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Le mot du Maire
Chers Administrés, 
Chers Amis,

Si nous jetons un regard sur 2006, nous retiendrons avant tout, la 
particularité de conditions climatiques surprenante s qui ont rythmé le
temps et les saisons et induit des conséquences, auxquelles la Nature et la
Société ont du s•adapter : la sécheresse du printemps, la chaleur torride de
juillet, les violents orages de septembre, la douce ur d•un automne 
inhabituel.

Mes pensées vont à ceux de nos concitoyens qui ont du subir, le 25 
septembre après les fortes pluies de la nuit, l•arrivée brutale et 
imprévisible d•une vague d•eau, qui a inondé le cen tre du quartier des
Estérêts du Lac, endommageant sur son passage les immeubles, les 
logements, les véhicules, fort heureusement sans accidents corporels.
Je salue la solidarité instantanée de tous ceux qui se sont mis à disposition
pour apporter auprès des pompiers et des services m unicipaux, la 
première aide aux malheureux sinistrés.

La Commune a immédiatement demandé la reconnaissance de 
catastrophe naturelle auprès de l•État et reste en attente de sa décision.

Par ailleurs, ont été entrepris, aussitôt, les travaux de mise en sécurisation
du site, les enquêtes et expertises sur la nature et les causes de 
l•événement, pour finaliser les mesures à prendre et remédier à toute 
récidive d•une telle situation.

Sur le plan humain :
2006 aura vu la disparition de certains de nos concitoyens des plus 
méritants auxquels je tiens à rendre hommage pour leur implication dans la
vie de la Commune :
Monsieur ALF ( Conseiller municipal ), Victoria RASPAIL ( Donneurs de
sang ), Monsieur ROY ( Marcheurs ), Josette FORTOUL ( Club de l•Amitié ),
Etienne CHARMONT ( Adjoint aux finances pendant 2 mandats ) et Maurice
FLOQUET, doyen des français et des derniers Poilus de la Guerre de 14/18.

Sur le plan municipal :
Une année riche en événements marquants avec, entre autres :
� L•obtention du Label Station Verte de Vacances ;
� Une nouvelle Association de Commerçants, Artisans, dont le rôle auprès
de la Municipalité sera de dynamiser la vie économi que communale de
proximité ;
� Le lotissement de la Colle Noire qui permettra l•accession à la propriété
à 30 familles de jeunes actifs, résidant et travaillant à Montauroux ;
� Le nouveau site Internet très élaboré qui va faciliter tous les rapports de
communications, informations et services entre Mairie et Administrés ;
� Le report des élections municipales à Mars 2008.

Sur le  plan intercommunal :
La création de la Communauté de Communes du Pays de Fayence le 8
novembre 2006.

2007 s•annonce forte d•un programme chargé de nouve lles réalisations,
avec :
� L•agrandissement de la base d•aviron ;
� La rénovation et l•agrandissement de l•Office de Tourisme ;
� La réfection de la Place du Clos ;
� La Construction d•un nouveau Centre Technique ;

� Mais aussi la possible ouverture
d•un Foyer et Maison des Jeunes à
la place des anciens Services
Techniques Municipaux  libérés.

Enfin 2007 devrait permettre,
avec le rendement et les recettes
récurrentes des investissements
communaux, une baisse des
impôts locaux qu•il conviendra de
déterminer avec le budget 
primitif.

Avec reconnaissance, remercie-
ments et encouragements à 
poursuivre, je salue et félicite 
toutes celles et tous ceux  qui 
participent, d•une manière ou
d•une autre, à la vie collective de la
Commune, les Élus, les Employés
Municipaux, les Associations, les
Acteurs Économiques et les
Services.

Cet engouement, cette vitalité
générale nourrissent la volonté
d•agir, renforcent les convictions
de développement vers le progrès
et confortent l•attachement à notre
Commune.

Chères Concitoyennes, Chers
Concitoyens, Chers Amis, c•est
avec une confiance sereine dans
l•Avenir de Montauroux, que je
vous adresse, avec le Conseil
Municipal, pour 2007, les meilleurs
vœux de bonheur, de santé, de
prospérité et vous souhaite une
bonne et heureuse nouvelle année
à Montauroux. �

Le Maire, Jean Pierre BOTTERO
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Compte rendu du conseil 
municipal du 23 juin 2006
01/ A DOPTION D •UNE DÉCISION MODIFICATIVE N ° 1
BUDGET 2006 … COMMUNE .
À la majorité des voix, moins trois abstentions, le  Conseil
Municipal adopte la décision modificative n° 1 affér ente au
budget de la commune de l•exercice 2006.

02/ A DOPTION D •UNE DÉCISION MODIFICATIVE N ° 1
BUDGET 2006 … SERVICE DE L•ASSAINISSEMENT.
À la majorité des voix, moins trois abstentions, le  Conseil
Municipal adopte la décision modificative n° 1 affér ente au
budget de l•assainissement de l•exercice 2006.

03/ A DOPTION D •UNE DÉCISION MODIFICATIVE N ° 1
BUDGET 2006 … SERVICE DE L•EAU.
À la majorité des voix, moins trois abstentions, le  Conseil
Municipal adopte la décision modificative n° 1 affér ente au
budget de l•Eau de l•exercice 2006.

04/ A DOPTION D •UNE DÉCISION MODIFICATIVE N ° 1
BUDGET 2006 … LOTISSEMENT LA COLLE NOIRE.
À la majorité des voix, moins trois abstentions, le  Conseil
Municipal adopte la décision modificative n° 1 affér ente au
budget du lotissement la Colle Noire de l•exercice 2006.

05/ L OTISSEMENT COMMUNAL « LA COLLE NOIRE ».
DÉFINITION DU RÉGIME DE LA VENTE … FIXATION DU

PRIX DE VENTE.
À la majorité des voix, moins 2 contre, le Conseil Municipal :
- Applique le régime de droit commun en soumettant aux
droits de mutation à titre onéreux les ventes des t errains
situés dans le périmètre du lotissement de la Colle Noire,
- Fixe le prix de vente sur la base de 120 � le m2 pour les 30
lots soumis à la vente.
- Autorise le Maire à engager toutes les démarches néces-
saires et à signer tous les documents utiles à la vente des
lots et à la publication des actes de vente auprès du bureau
des hypothèques.

06/ A VENANT N ° 1 … MARCHÉ PUBLIC DE TRAVAUX

VRD LOTISSEMENT LA COLLE NOIRE.
À la majorité des voix moins 2 abstentions, le Conseil
Municipal :
- Adopte l•avenant n° 1 au marché public de travaux relatif
aux VRD du lotissement la Colle Noire.
- Autorise le Maire à signer l•ensemble des pièces utiles à la
parfaite réalisation de l•opération susvisée.

07/ R APPORT ANNUEL 2005 SUR LA QUALITÉ ET LE

PRIX DE L•EAU ET DE L•ASSAINISSEMENT.
Monsieur le Maire présente le rapport annuel sur le prix et la
qualité du service public d•eau potable, lequel est soumis à
l•appréciation du Conseil Municipal qui, après en avoir déli-
béré, décide à l•unanimité des voix d•émettre un avis favorable
sur le rapport annuel sur la qualité et le prix de l•eau et de l•assai-
nissement.

08/ D EMANDE DE SUBVENTION - ACQUISITION

FONCIÈRE. CONSEIL RÉGIONAL PACA.
Afin de poursuivre son action permettant d•améliorer l•offre
de logement, la commune entend acquérir un immeuble
cadastrée section K n° 103.
À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal approu ve l•ac-
quisition de l•immeuble susvisé, et autorise le Maire à sollici-
ter auprès du Conseil Régional PACA une subvention la plus
élevée possible.

09/ R ÉSERVE PARLEMENTAIRE 2007.
AMÉNAGEMENT DE LA PLACE DU CLOS.
À la majorité des voix moins 3 abstentions, le Conseil
Municipal :
- Approuve l•opération d•aménagement de la Place du Clos.
- Sollicite une subvention auprès de l•État au titre de la réserve parle-
mentaire 2007 pour un montant de 15 000 � .

10/ C RÉATION DE POSTES.
Compte tenu des nécessités du service, il appartien t au
Conseil Municipal de modifier le tableau des emplois afin de
permettre la nomination des agents inscrits au tableau d•a-
vancement. A l•unanimité des voix, le Conseil Municipal
décide de supprimer et créer les emplois concernés.Entrée Lotissement Colle Noire
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11/ R ÉGIME INDEMNITAIRE .
Il convient d•arrêter les indemnités applicables mensuelle-

ment aux agents.

À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal approu ve le

régime indemnitaire.

12/ C ONVENTION RELATIVE AUX COMMISSIONS DE

RÉFORME DES AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE

TERRITORIALE.
À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal approu ve la

convention entre le centre de gestion et la commune  de

Montauroux et autorise le Maire à signer ladite convention.

13/ D EMANDE DE SUBVENTION … CONTRAT ÉDUCATIF

LOCAL.
Pour l•année 2006, les actions examinées au Comité de

Pilotage et choisies pour faire l•objet d•un financement de

la part du Conseil Général du Var portent sur le dé velop-

pement des activités péri et extrascolaires aux Estérêts du

Lac, le soutien aux cours d•informatique, écoles de danse,

tennis, arts martiaux, aviron, aide au démarrage de l•ensei-

gnement aux échecs et au théâtre, participation au centre

de loisirs sans hébergement.

Le Conseil Municipal décide à l•unanimité des voix de solli-

citer auprès du Conseil Général du Var une subvention de

9 000 � .

14/ PASSATION DES CONTRATS POUR LE FESTIVAL DE

GUITARES 2006.
La municipalité ayant établi la programmation de la 7 e édi-

tion du Festival de Guitare, le Conseil Municipal a utorise

Monsieur le Maire, à la majorité des voix, moins 2 absten-

tions, à signer les contrats de cession avec les différentes

sociétés de production.

15/ I NDEMNITÉ DE CONSEIL … TRÉSORIER.
À l•unanimité des voix le Conseil Municipal décide d•attri-

buer une indemnité de conseil afférente à l•année 2006, à

Monsieur le Receveur Municipal d•un montant brut de  1

414 � .

16/ S ERVITUDE DE PASSAGE QUARTIER LE BOIS.
Afin de permettre la desserte complète des fonds ca das-

trés section A n° 997 et n° 998, à l•unanimité des voix, le

Conseil Municipal approuve la servitude de passage et

autorise le Maire à signer les actes à intervenir aux fins de

réalisation de l•opération et de publication auprès  du

bureau des hypothèques.

17/ C ONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE LA

POLICE MUNICIPALE DE MONTAUROUX .
À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal autori se le

Maire à signer la convention permettant la mise à disposi-

tion de la Police Municipale de Montauroux pour assurer la

sécurité de la manifestation dénommée FESTIV•ART DE

RUE les 1er et 2 juillet 2006.

18/ A DHÉSION AU SERVICE SP PLUS.
La Commune de Montauroux a entrepris la création d• un site

Internet permettant de promouvoir une réelle commun ication

avec les administrés. À l•unanimité des voix, le Conseil

Municipal approuve l•adhésion au service SP PLUS.

19/ R EDRESSEMENT … ÉLARGISSEMENT CHEMIN RURAL

ACQUISITION PARCELLES … QUARTIER NARBONNE .
À la majorité des voix, moins 1 abstention, le Conseil Municipal

approuve le redressement, l•élargissement, l•aliénation  et les

cessions à la commune par les propriétaires des parcelles de

terrain.

20/ É LARGISSEMENT CHEMIN COMMUNAL

LE MAGNANON .
Considérant l•enquête publique réglementaire relative à l•élar-

gissement et à l•acquisition de parcelles, à la majorité des voix,

moins une abstention, le Conseil Municipal approuve l•acquisi-

tion, le redressement et l•élargissement du chemin rural.

21/ É LARGISSEMENT CHEMINS COMMUNAUX

QUARTIER LA MATADE.
Considérant l•enquête publique réglementaire relative à l•élar-

gissement des chemins communaux et à l•acquisition de par-

celles, à l•unanimité des voix, le Conseil Municipal approuve

l•acquisition, le redressement et l•élargissement du chemin

rural. �

Mur CD37 direction Callian
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Compte rendu du conseil 
municipal du  25 juillet 2006
01/ A DOPTION TARIF DE LA RESTAURATION

SCOLAIRE.
À la majorité des voix, moins quatre abstentions, l e Conseil
Municipal décide de fixer le prix du repas à 2.40 � , soit envi-
ron 2 % d•augmentation.

02/ C ARTE SCOLAIRE … DÉFINITION DES

PÉRIMÈTRES D•INSCRIPTION SCOLAIRE.
À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal décide d•approu-

ver la définition des périmètres afférents à chaque  groupe

scolaire. 

03/ A CQUISITION D •UNE PARCELLE DE TERRAIN

SECTION G N° 1 447.
À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal décide d•approu-

ver l•acquisition des parcelles concernées.

04/ A DOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE LA

COMMANDE PUBLIQUE .
À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal décide d•adopter

le règlement intérieur de la commande publique.

05/ TAXE D•URBANISME … DEMANDE DE REMISE

DE PÉNALITÉS.
Considérant l•avis favorable du comptable public, à  l•unani-

mité des voix, le Conseil Municipal décide d•approu ver la

remise gracieuse de pénalités.

06/ D ÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU CONSEIL

COMMUNAUTAIRE . COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU

PAYS DE FAYENCE.
La Commune de Montauroux est représentée au sein du

Conseil communautaire par 4 Délégués Titulaires et 2

Délégués Suppléants.

Les délégués communautaires titulaires et suppléants élus par

le Conseil Municipal sont les suivants :

Délégués Titulaires : - M. BOTTERO Jean-Pierre

- M. VIZIER Philippe

- Mme BOTTERO Raymonde

- M. POMIER Michel

Délégués Suppléants : - M. ALFONSI Pierre-Jean

- Mme PELISSIER Yvette.

07/ A DOPTION DU CONTRAT DE TERRITOIRE …
2006/2007.
L•élargissement des compétences du Département ouvre de

nouvelles perspectives pour l•action publique terri toriale. Le

Conseil Général souhaite inscrire le Var dans une dynamique

de développement durable.

A la majorité des voix, moins une abstention, le Co nseil

Municipal approuve le contrat de territoire 2006/2008 et auto-

rise le Maire à signer ledit contrat.

08/ S UPPRESSION D•UNE CARRAIRE

QUARTIER LA COLLE NOIRE.
Dans le cadre de la réalisation du lotissement de l a Colle

Noire, la Commune entend supprimer la carraire.

À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal, décide de suppri-

mer ladite carraire. �

Création d•une piste Narbonne - Adrechs de Valcros Goudronnage du chemin de Gaudon
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Compte rendu du conseil 
municipal du 13 octobre 2006
01/ D ÉCISION MODIFICATIVE N ° 02 … BUDGET
COMMUNE … ASSAINISSEMENT - LOTISSEMENT
« LA COLLE NOIRE».
Considérant la nécessité de procéder aux modificati ons
de crédit pour faire face, dans de bonnes conditions aux
opérations financières nécessaires à l•activité de la
Commune, le Conseil Municipal décide à la majorité des
voix, moins quatre abstentions, d•adopter la décisi on
modificative n°2 afférente aux budgets de la Commun e,
de l•assainissement et du Lotissement de la Colle Noire.

02/ D ISSOLUTION DU SYNDICAT M IXTE EST VAR
DÉVELOPPEMENT … MODALITÉS DE RÉPARTITION DE
L•ACTIF ET DU PASSIF AUX MEMBRES DU SYNDICAT.
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 3 0
mars 2005 et la délibération du Comité Syndical  en date
du 25 novembre 2005 approuvant la dissolution du SME-
DEV, il convient de clôturer les comptes de l•exerc ice
2006, le Conseil Municipal décide à l•unanimité des  voix
d•approuver les modalités de répartition de l•actif  et du
passif du SMEDEV.

03/ S CHÉMA DIRECTEUR D•ALIMENTATION EN EAU
POTABLE.
Considérant le développement de la commune et la
nécessité d•adapter le réseau d•alimentation en eau pota-
ble aux besoins actuels et futurs, il s•avère opportun d•en-
gager une étude. À l•unanimité des voix, le Conseil
Municipal approuve la réalisation du schéma directe ur
d•alimentation en eau potable.

04/ R EMBOURSEMENT DES FRAIS.
Il convient de rembourser les frais engagés par une élue,
dès lors qu•elle a représenté la commune lors du 14 juillet
dernier à Paris. A la majorité des voix, moins une absten-
tion, le Conseil Municipal approuve le remboursemen t
des frais de séjour engagés.

05/ A DOPTION DU RÈGLEMENT DE LA RESTAURA-
TION SCOLAIRE.
Ce règlement est destiné à établir les règles communes à
chaque structure et relatif à l•inscription, l•accueil et au
fonctionnement des restaurants scolaires. A l•unanimité
des voix, le Conseil Municipal adopte le règlement de la
restauration scolaire.

06/ A DOPTION DU RÈGLEMENT RELATIF AU
TRANSPORT SCOLAIRE.
Considérant l•expansion démographique de ces derniè res
années, il convient d•encadrer les conditions de transport des
passagers utilisant le service du transport scolaire de la com-
mune. A l•unanimité des voix, le Conseil Municipal adopte le
règlement relatif au transport scolaire.

07/ A DOPTION DU RÈGLEMENT DU CENTRE DE LOI -
SIRS SANS HÉBERGEMENT(MERCREDIS) - FIXATION
DES TARIFS.
Considérant la volonté de la municipalité d•organiser une
session du centre de loisirs le mercredi, à l•unanimité des
voix, le Conseil Municipal décide d•approuver le pr ojet
pédagogique et de fixer un tarif variant de 5 à 10 � selon
la situation fiscale du foyer.

08/  A DOPTION DU RÈGLEMENT DE L•ACCUEIL
PÉRISCOLAIRE.
À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal adopte  le règlement
relatif à l•accueil périscolaire.

09/ R ÉSERVEPARLEMENTAIRE. AMÉNAGEMENT DE LA PLACE
DU CLOS.
Considérant les travaux d•aménagement de la Place du Clos, le
Conseil Municipal décide à la majorité des voix, moins 4 abstentions
d•approuver l•opération d•aménagement de la Place du Clos et de
solliciter une subvention de 30 000 � au titre de la réserve parle-
mentaire.

10/ C ONVENTION DE PRESTATIONS DE SERVICES. M ISE À DISPO-
SITION DE PERSONNEL. SIIVU DE LA HAUTE SIAGNE .
En vue de contractualiser les relations entre le SIIVU de la Haute
Siagne et la Commune de Montauroux, une convention de presta-
tions de services relative aux interventions de la brigade verte doit
être adoptée. À l•unanimité des voix, le Conseil Mu nicipal décide
d•adopter ladite convention.

11/ C ONVENTION SUR LES MODALITÉS DE RÉALISATION DES
ÉTUDES LIÉES À LA REVITALISATION COMMERCIALE DU CENTRE
VILLE.
Afin de bénéficier de subventions relevant du fonds d•intervention
pour la sauvegarde de l•artisanat et du commerce en vue d•accom-
pagner les évolutions des secteurs du commerce, de l•artisanat et
des services et de préserver et développer un tissu d•entreprises de
proximité, une étude doit être réalisée. A l•unanim ité des voix, le
Conseil Municipal approuve la convention entre la C ommune, la
Chambre de Commerce et d•Industrie du Var et la Chamb re des
Métiers.

12/ C RÉATION DE 4 EMPLOIS CONTRAT UNIQUE
D•ACCOMPAGNEMENT DANS L •EMPLOI (CAE).
Considérant les besoins croissants de la commune, il convient de
créer 4 emplois (CAE). Ces contrats visent à faciliter l•insertion pro-
fessionnelle des personnes sans emploi ou rencontrant des difficul-
tés sociales et professionnelles. A l•unanimité des voix, le Conseil
Municipal, décide de créer 4 emplois … Contrat Unique
d•Accompagnement dans l•emploi.

13/ C ESSION PAR LA SCI LES RESTANQUES DE
PARCELLES DE TERRAIN AU PROFIT DE LACOMMUNE .
À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal approuve la cession, a
titre gratuit, à la Commune des parcelles de terrai n section I n°
p2269 … n° p3548 appartenant à la SCI les Restanques et autorise le
Maire à signer les actes à intervenir.

14/ A DOPTION DE L•AVENANT À LA CONVENTION D •ORGANI -
SATION ET DE FINANCEMENT DES TRANSPORTS SCOLAIRES.
À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal décide d•approuver l•a-
venant à la convention d•organisation et de finance ment des
transports scolaires et d•autoriser le Maire à signer ledit avenant.

15/ C ESSION DE PARCELLES À LA COMMUNE PAR LA SCI DE
L•APIER … QUARTIER PLAN OCCIDENTAL.
Dans le cadre d•un plan d•aménagement global au sein de la zone
d•activité et au vu de l•implantation des voies publiques de circula-
tion, la SCI de l•Apier cède à titre gratuit à la Commune des parcel-
les de terrain. A l•unanimité des voix, le Conseil Municipal approuve
l•acquisition  à titre gratuit par la commune des p arcelles de ter-
rain. �
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Compte rendu du conseil 
municipal du 30 novembre 2006
01/ A DOPTION D •UNE DÉCISION MODIFICATIVE N ° 3 -
COMMUNE . ADOPTION D •UNE DÉCISION

MODIFICATIVE N ° 2 - SERVICE DE L•EAU.
Considérant l•obligation de procéder aux modificati ons de cré-
dits pour faire face dans de bonnes conditions aux opérations
financières et comptables nécessaires à l•activité de la
Commune, le Conseil Municipal décide à la majorité des voix,
moins 3 abstentions, d•adopter les décisions modifi catives n° 3
et n° 2 afférentes au budget de la Commune et du ser vice de
l•Eau.

02/ C ONTRATS D•ASSURANCE (BÂTIMENTS, FLOTTE AUTO,
RESPONSABILITÉ CIVILE, PROTECTION JURIDIQUE).
Considérant l•avis d•appel public à concurrence en date du
04/09/2006, considérant l•analyse des offres  au vu des critères
de sélection, à l•unanimité des voix, le Conseil Municipal décide
de choisir les offres de la Sté Mutuelle des Assurances des
Collectivités Locales relatives aux contrats d•assurance.

03/ A DOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DES MARCHÉS

PUBLICS.
Considérant  l•apport réglementaire que représente le nouveau
code des Marchés Publics et la nécessité de modifier en consé-
quence le règlement intérieur des marchés publics, à l•unanimité
des voix, le Conseil Municipal décide d•adopter le règlement
intérieur.

04/ C ESSION À TITRE GRATUIT PARCELLE CADASTRÉE

SECTION H N° 517
À l•unanimité des voix, le Conseil Municipal décide  d•approuver la
cession à la commune, à titre gratuit de la parcelle cadastrée section
H n° 517 et d•autoriser le Maire à signer les actes à intervenir.

05/ TARIF DU DOUBLE D•OLIVE.
Le Conseil Municipal décide à l•unanimité des voix, d•adopter le
tarif du double d•olive à 4.25 � .

06/ A CQUISITION D •UN BIEN IMMOBILIER SIS 29 RUE

NEUVE. DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU CONSEIL

RÉGIONAL .
Dans le cadre de la politique de la ville en matière de renouvel-
lement urbain et d•amélioration de l•habitat dans l e centre ville
et d•optimisation de l•offre locative, le Conseil Municipal décide

à l•unanimité des voix, d•approuver l•acquisition de ce

bien et de solliciter une subvention la plus élevée possi-

ble auprès du Conseil Régional Provence Alpes Côte

d•Azur.

07/ A MÉNAGEMENT DE LA BASE D •AVIRON …
MARCHÉ PUBLIC À PROCÉDURE ADAPTÉE.
Considérant l•avis d•appel public à concurrence et l•avis
de la commission d•appel d•offres et après négociat ion
avec les entreprises, le Conseil Municipal décide à la
majorité des voix, moins une abstention d•attribuer  les
lots du marché public aux entreprises suivantes :
- Marc OLIVIER : Maçonnerie … Faux plafonds … Sols durs
- NOTO & LICCHESI : Menuiserie
- ROUSTAN : Plomberie … Électricité … Chauffage

08/ C ONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE

SERVICES ENTRE LA COMMUNE ET LA

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES .
Dans l•intérêt d•une bonne organisation intercommunale de
la collecte des déchets, le Conseil Municipal décid e à la
majorité des voix, moins une abstention, d•approuve r le
projet de convention de mise à disposition de servi ces à
intervenir entre la commune de Montauroux et la
Communauté de Communes de Fayence.

09/ R EPORT DE FACTURES EAU ET ASSAINISSEMENT

COLLECTIF DE FAIBLE MONTANT.
Considérant la nécessité d•optimiser les opérations
comptables dans le cadre de la régie centralisée de l•eau
et de l•assainissement, le Conseil Municipal décide à l•u-
nanimité des voix d•approuver le report de factures eau
et assainissement collectif, d•un montant inférieur à 10 � .

10/ D ÉNOMINATION DES VOIES ET NUMÉROTAGE

LOTISSEMENT «LA COLLE NOIRE ».
Considérant la nécessité de nommer et numéroter les
voies, le Conseil Municipal décide d•approuver les déno-
minations des voies du lotissement «la Colle Noire» telles
que désignées ci-après :

- Voie 1 : Amandiers
- Voie 2 : Micocouliers
- Voie 3 : Pêchers.

11/ C ESSION DE PARCELLES.
Considérant le projet d•amélioration de la desserte d•une
partie du Chemin de Valcros, le Conseil Municipal décide
à l•unanimité des voix d•approuver le projet de ces sion
gratuite de parcelles communales en échange des par -
celles 2014, 2015 et 1388.

12/ C ESSION PARCELLE COMMUNALE CADASTRÉE

SECTION G N° 729.
Le Conseil Municipal décide à l•unanimité des voix, de se
prononcer favorablement sur la cession de la parcelle
cadastrée section G n° 729. �Mur CD37 direction Callian
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Le point sur les travaux
RÉALISATIONS

- Fin des travaux d•aménagement du
lotissement de la Colle Noire.
- Achèvement des travaux de cons-
truction d•une fontaine publique à
l•entrée du parking La Fontaine,
éclairage et traitement paysager du
site.
- Création d•un parking de 30 places
au Quartier de la Ferrage.
- Extension de la zone parking aux
Estérêts du Lac, construction d•un
abri bus supplémentaire. 
- Travaux de sécurisation aux
Estérêts du Lac à la suite des inon-
dations du 25 septembre 2006.
- Début des travaux d•extension de
la base d•aviron (salle de muscula-
tion)
- Agrandissement de l•espace
bureau et cuisine à la Maison Pour
Tous
- Réalisation d•un mur de soutène-
ment sur la route de Callian
- Réfection de la façade d•un bâti-
ment communal donnant sur la
place Justin Blanc.
- Plantations sur l•espace de loisirs
du terrain Laroche et autour du bou-
lodrome de la Maison Pour Tous.
- Elagage des platanes de la Place
du Clos, de la crèche et du jardin
d•enfants.
- Curage des vallons.
- Réalisation d•une  piste de boucla-
ge entre les quartiers Narbonne et
des Adrechs de Valcros.
- Préparation du site de décharge
pour déchets inertes.
- Aménagement d•une classe sup-
plémentaire à l•école du Lac et tra-
vaux supplémentaires dans la cour.
- Travaux de peinture dans deux
classes et toilettes à l•école élémen-
taire Marcel Pagnol.
- Travaux de voirie sur les chemins
de Gaudon (goudronnage), du
Magnanon, de la Frieste (élargisse-
ment et goudronnage), de l•ancien-
ne voie ferrée.
- Acquisition d•un bien immobilier
sis 29, Rue Neuve, à destination
d•un logement social.
- Refonte complète et amélioration
du site Internet de la Mairie.

La majorité de ces travaux a été
effectuée par les services tech-
niques de la Mairie.

PROJETS

- Achèvement des travaux du parking de

30 places au quartier de la Ferrage.

- Fin des travaux d•aménagement de la

zone parking aux Estérêts du Lac.

- Fin des travaux d•extension de la base

d•aviron.

- Réalisation d•une voie parallèle à la RD

562 entre les ronds points de la Colle

Noire et de la Barrière.

- Réhabilitation de logements sociaux.

- Agrandissement de l•Office de Tourisme.

- Réhabilitation de la Place du Clos.

- Construction d•un nouveau Centre

Technique Municipal au Quartier de

Fondurane.

- Aménagement de la fontaine de

Braillasson.

- Numérotation linéaire des voies commu-

nales.

- Réhabilitation de l•aire Saint Barthélemy.

- Réalisation d•un forage dans la forêt du

Défens et liaison vers le bassin du Vilaron.

- Conception puis réalisation d•une nou-

velle station d•épuration.

- Réalisation d•une décharge pour déchets

inertes.

- Entretien général et amélioration de la

voirie, élargissement des chemins de Saint

Michel, de Fondurane.

- Insonorisation de la salle polyvalente de

la Mairie annexe des Estérêts.�

Philippe VIZIER

Réfection de facade

Élagage des platanes

Goudronnage CD 37 Plantation au terrain Laroche
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MAIRIE : Extension de l•espace bureau
Après l•agrandissement et la totale réhabilitation de

la Mairie en 1994, de nouveaux aménagements se

sont avérés nécessaires en 2006 pour répondre aux

besoins croissants des services municipaux. À ce titre,

les travaux suivants ont été entrepris dans l•aile Sud

(ancienne maison Kassighian).

� au niveau de la rue des écoles, création de deux

bureaux destinés à l•adjoint aux travaux (C. 

BARATTOLO) et au directeur des Services Techniques

(P. MENINGI), aménagement d•un local archives.

� au niveau de la Place du Clos dans la salle des

expositions qui sera transférée au sous-sol de l•Office

de Tourisme, aménagement de trois bureaux pour

l•adjointe aux affaires sociales (Y. PELISSIER) et sa 

collaboratrice (C.COSTE), pour l•association SENDRA

(R. LANGLOIS), pour la permanence sociale (divers

services), l•ensemble étant desservi par une salle 

d•attente.

� au niveau du 1er étage, restructuration de l•espace
avec le bureau de l•adjoint à l•urbanisme 
(M. MARGARIA), le bureau de l•adjoint à l•eau et à
l•assainissement (R . CAPINERO), le bureau du service

du personnel (V.VIOLA) et un grand bureau pour les 
services du cadastre (J. VIOLA … C. PASSARELLI), de 
l•informatique (J. VIOLA) et de l•urbanisme (M.
DUCLOS).

Le plan ci-après situe précisément ces bureaux dans
la Mairie.

Les travaux ont été réalisés en grande partie par les ser-
vices techniques de la Mairie. �

Marius MARGARIA

Entrée du C.C.A.S.
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Le 29 août, quelques 630 enfants ont retrouvé les
groupes scolaires de la commune :

- 285 à l•école élémentaire Marcel Pagnol                
- 165 à l•école maternelle du Puits
- 180 à l•école primaire du Lac

Seulement 8 enfants, nés en 2003, n•ont pu être
accueillis en maternelle.
Notre commune compte aujourd•hui 24 classes:

- 16 classes élémentaires
� Le Puits : 11 � Le Lac : 5

- 8 classes maternelles
� Le Puits : 6 � Le Lac : 2

Une rentrée satisfaisante pour les directrices et directeur
des 3 groupes :
- Mme ALLIBERT École maternelle Le Puits
- Mme CANONICI École primaire du Lac
- M. AQUET École élémentaire Marcel Pagnol
L•équipe pédagogique est complète, elle compte 32 
personnes éducation nationale : 26 enseignants dans les 24 classes,
3 enseignants spécialisés et 3 emplois aidés

Dès le premier jour de classe, les services municipaux rattachés au 
secteur scolaire ont fonctionné :
- Restauration - Transport
- Accueil Péri-Scolaire - Sécurité Entrées et Sorties
L•équipe municipale détachée à ces services comprend 24 employés
dont 8 ATSEM(1 par classe)
Chaque année, le nombre d•utilisateurs des services est croissant, ce
qui nécessite une gestion rigoureuse des demandes d•inscriptions.
Aujourd•hui :
- 72% fréquentent la cantine.
- 42% empruntent les 5 bus mis à disposition gratui tement par la
Mairie.
- 20% bénéficient de l•accueil péri-scolaire(matin et soir).
Le conseil municipal a adopté , dans sa séance du 13 octobre 2006,
les règlements régissant la restauration, le transport et l•accueil 
péri-scolaire.
Pour la rentrée de 2007, de nouvelles formalités seront proposées
grâce à l•installation du Site Internet de la Mairie.
Les prévisions d•effectifs pour la Rentrée prochaine ont été 
communiquées à l•Inspection Académique du Var début novembre.
Le souhait d•une classe supplémentaire en Maternelle a été exprimé. �

Bonne Année 2007 à tous.
L•Adjoint aux Affaires Scolaires

Michel POMIER

1956 … 1957 : Il y a 50 ansƒ le CM 2 à MONTAUROUX … INSTITUTEUR M. Robert FABRE dans la cour de la crèche actuelle Solution page 30

Rentrée scolaire 2006

Reconstitution d•une classe 1900 aux Estérêts

Montauroux Scolaire
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Service social
SPORTS

« BIEN VIEILLIR »

Dans le cadre du programme national du « bien vieillir »,
le CCAS de Montauroux, propose aux retraités de plu s
de 50 ans, la possibilité de participer  à des activités spor-
tives et culturelles par l•intermédiaire de l•association
« Les Seniors des Villages Perchés ».

Mieux vivre, bien vivre sa retraite grâce à la pratique de
différentes activités adaptées aux goûts et aux capacités
de chacun.
- Balade, gymnastique, danse, yoga, pétanque, vélo, ate-
lier de lecture.
Certaines de ces activités seront encadrées par des béné-
voles formés par la Fédération Française de la Retraite
Sportive.
Tout au long de l•année, des réunions conviviales, des
conférences santé seront proposées et des séjours
« Découvertes » organisés.
Dès le mois de janvier 2007, ces activités sportives et cul-
turelles seront mises en place, pour répondre aux atten-
tes de chacun, renforcer le lien social et élargir les
contacts. �

LOISIRS
- Tous les lundis après-midi de 14h30 à 17h « Espace la
Fontaine », le CCAS organise un atelier d•activités manuelles
et artistiques.
- Les activités nouvelles sont ouvertes à tous, nous vous invi-
tons à venir nous rejoindre.
- Pour les personnes qui auraient des difficultés à se déplacer,
nous vous proposons de passer les prendre à domicile.

Pour tout renseignement, contacter le service social à la Mairie
de Montauroux, tél. 06 70 96 36 10.

Centre de Loisirs Sans Hébergement

Le Centre de Loisirs Sans
Hébergement de
Montauroux s•est déroulé du
10 juillet au 18 août 2006 de
7h30 à 18h dans les locaux
de l•école Marcel Pagnol.

Pendant les six semaines, les
enfants ont été répartis selon
différentes tranches d•âges :
4 à 6 ans, 7 à 11 ans et 12 à
16 ans pour les ados. Au
total une moyenne de 90
enfants par jour.

Les enfants et ados ont parti-
cipé tout au long de leurs

journées à de nombreuses
activités proposées par l•é-
quipe pédagogique dirigée
par Cyril SILVESTRO, sur le
thème de la découverte du
sport, avec un partenariat
avec le Conseil Général dans
le cadre « Génération
Sport ».

Pour les activités physiques,
les enfants ont fait la décou-
verte de plusieurs sports
comme la Gymnastique, le
Football, le Yoseikan Budo,
la Boxe éducative, le
Badmington, la Pétanque,

ÉTÉ 2006 l•aviron, des jeux aquatiques
à la piscine de Fayence, le
Judo, et du roller pour tou-
tes les tranches d•âge.

Pour les plus petits et les
moyens, des journées casi-
no, des olympiades ont été
organisées.

Pour les ados (12-16 ans),
chaque semaine était organi-
sée une soirée à thème telle
que Karaoké, soirée crêpes,
boom ƒ

De nombreuses randonnées
avec pique nique ont agré-
menté ces vacances très
dynamiques pour les grands
et les petits.

Cyril SILVESTRO Directeur,
tient à remercier toutes les
personnes qui ont permis
(une fois de plus) de rendre
ce séjour d•été 2006 très
agréable pour tous les
enfants, et remercier égale-
ment tous les enfants et les
parents de leur confiance.

Nouveauté : Centre de
Loisirs Sans Hébergement
du Mercredi

Après un sondage plus que
positif, le Centre de Loisirs

vient d•ouvrir les mercredis
depuis le 15 novembre
2006. Une moyenne de 20
enfants par mercredi partici-
pe aux activités proposées
par l•équipe municipale.

En effet, l•équipe pédago-
gique municipale vient de
s•étoffer avec trois nouvelles
animatrices : Stéphanie
GRONDIN, Julie PIERARD et
Anaïs HINCHET sous la
direction de Cyril SILVES-
TRO.
Inscriptions : À partir de
janvier 2007, les inscriptions
pour le Centre de Loisirs du
mercredi, de Pâques et d•été
pourront se faire sur Internet
www.montauroux.com à la
rubrique      Enseignement /
Centre de Loisirs / Demande
d•inscription en ligne.
Pour plus de renseigne-
ments vous pouvez 
contacter le directeur au 06
70 79 06 52 ou par mail 
mairie@montauroux.fr à
l•attention du Directeur du
Centre de Loisirs. �

Cyril SILVESTRO

Les lundis du C.C.A.S.
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La défense
BILAN DE L•ANNÉE 2006
Voici un aperçu des actions
menées pour la « DÉFENSE »
du 1er janvier au 31 décembre
2006 : 
� Visite d•une importante
délégation de militaires du
21e RIMA sous le commande-
ment du Colonel DUHAU sur
la place du village avec prise
d•armes, remise de fourragè-
res, défilé des marsouins en
présence des autorités com-
pétentes ; une belle fête qui a
fait plaisir à tout le monde,
civils et militaires.

� Organisation et mise en
place d•une Journée d•Appel
de Préparation à la Défense
(JAPD) exceptionnelle dans
les locaux de l•Espace la
Fontaine, avec la participa-
tion de 55 jeunes gens du
Canton, RECENSES, venus
chercher leur « attestation  de
présence », obligatoire pour
l•inscription à tout examen ou
concours soumis au contrôle
de l•autorité publique (Permis
de Conduire, même conduite
accompagnée, CAP, BEP,
BAC).
Cette journée d•information
permettra à ceux qui le sou-
haitent de s•orienter vers le
très vaste éventail de tous les
métiers de l•Armée.

La prochaine JAPD se tiendra
à FAYENCE, Espace culturel,
le 17 mars 2007 pour réunir le
plus possible de jeunes gens
filles ou garçons de chaque
village du canton ƒ Pour
cela, il est recommandé aux
parents de les faire recenser
dès 16 ans, il s•agit de leur
avenir.

� Création et mise en place
d•une « COMMISSION
DÉFENSE CANTONALE »
réunissant tous les correspon-
dants défense du canton
chaque mois, nous permet-
tant l•élargissement des
actions à mener, ensemble,
sur des sujets très importants
: le recensement, la journée
JAPD, la recherche pour l•em-
ploi des jeunes, les difficultés
d•insertion et également la
possibilité pour eux de trouver
du travail grâce au « plan de la
2e chance ». N•hésitez pas à
vous renseigner en Mairie.

� À l•initiative des membres
de cette commission, des
actions seront proposées
dans chaque commune
concernée, la première étant
la visite de la Marine
Nationale mais la date n•est
pas encore fixéeƒ

� Présence du correspon-
dant défense à toutes les
réunions (conseil d•adminis-
tration, assemblée générale,
bureauƒ de l•Union Fédérale
des Anciens Combattants
(UFAC).

� Invitation du correspon-
dant défense par Monsieur
Jacques CHIRAC, Président
de la République, à la garden
partie du Ministère de la
Défense, en présence de
Madame le Ministre de la
Défense, Michèle ALLIOT-
MARIE ainsi qu•au défilé du
14 juillet sur les Champs
Elysées

� Hommage rendu à
Monsieur Maurice FLOQUET
par des visites à son domicile
à la demande de certaines
autorités importantes de la
Défense Nationale, ainsi que
lors de son décès.

DEVOIR DE MÉMOIRE

Chaque année, plusieurs
manifestations patriotiques
ont lieu dans toutes les com-
munes de France pour le sou-
venir d•événements à la gloi-
re du sacrifice d•hommes et
femmes engagés dans la
lutte pour l•honneur et l•indé-
pendance de notre Patrie.

Dans une année civile, ces
manifestations sont chronolo-
giquement les suivantes : 

Le dernier dimanche d•avril :
journée nationale de la
dépor tation.
La loi du 14 avril 1954 consacre
le dernier dimanche d•Avril au
souvenir des victimes de la
déportation et morts dans les
camps de concentration pen-
dant la guerre de 1939 … 1945.

Le 8 mai, fête de la victoir e
de la guerre 1945.
La nouvelle officielle est com-
muniquée le 8 mai 1945 à 15
heures ƒ les combats doi-
vent cesser le 8 mai à 23 h 01.
Ce jour là à 15 heures, les clo-
ches des églises sonnent offi-
ciellement la fin de la guerre
pendant que le Général de
Gaulle en fait l•annonce
radiophonique.
La commémoration de la
Victoire sera célébrée à la
même date, chaque année ;
le Parlement votera la loi en
mars 1953.

Le 8 juin, journée nationale
d•hommage aux « morts pour
la France » en Indochine.
De 1945 à 1954, près de
100 000 soldats de l•Union
Française sont tombés en
Indochine et près de 75 000
ont été blessés.
Pour la deuxième année, sur
tout le territoire, la
République Française salue
officiellement l•action, le 
courage et le sacrifice des sol-
dats ayant combattu sur ces
terres lointaines. Trop long-
temps et injustement oubliés,
ils méritent notre respect et
notre reconnaissance.

Le 18 juin, journée de l•appel
historique du Général de
Gaulle.
Le 18 juin 1940, le Général de
Gaulle appelait les Français à
refuser la défaite et à 
poursuivre la guerre par tous
les moyens disponibles :
«Quoi qu•il arrive, la flamme
de la Résistance ne doit pas
s•éteindre et ne s•éteindra
pas».
L•institution du 18 juin en
Journée Nationale permet
de rendre hommage au Chef
de la France Libre et 
transmettre aux jeunes géné-
rations la signification de
cette page essentielle de
notre histoire. 

Le 15 août, commémoration du
débarquement en Provence.
Les troupes alliées, en prove-
nance d•Afrique du Nord,
débarquent le 15 août 1944
sur les plages du Var entre Le
Dramont et Cavalaire. Elles
prennent pied sur le sol de
Provence et avec l•aide de la
Résistance, progressent rapi-
dement jusqu•à l•anéantisse-
ment du 3 e Reich.

Le 11 novembre, commémo-
ration de l•armistice de la
guerre 1914 … 1918.
Le 11 novembre 1918, à cinq
heures l•armistice est signé et
met fin aux hostilités de la
Première Guerre mondiale

sur le front occidental. Sur le
front, beaucoup de scènes
d•émotion, de joie et fraterni-
sation à l•annonce du cessez-
le-feu. Au Palais Bourbon, à
16 heures, Clémenceau lit les
conditions d•armistice, salue
l•Alsace et la Lorraine et rend
hommage à la Nation. 

Le 5 décembre, hommage «aux
morts pour la France de la guer-
re d•Algérie et des combats du
Maroc et de la Tunisie ».
Depuis 2002, date à laquelle
le Président de la République
inaugurait le Mémorial natio-
nal des combattants « morts
pour la France » pendant la
guerre d•Algérie et les com-
bats du Maroc et de la
Tunisie, un hommage natio-
nal, unanime et solennel leur
est rendu. Il marque la volon-
té d•honorer ces milliers de
combattants tombés au
champ d•honneur en Afrique
du Nord entre 1592 et 1962.

Alors que le nombre de ceux
et celles qui ont vécu ces
événements s•amenuise
d•année en année, soyons
fidèles à leur souvenir en
venant nombreux participer à
ces cérémonies commémo-
ratives. �

Christiane CHICHERIO
Correspondant Défense

Cérémonie du 11 novembre 2006

Jean Mottura, chevalier 
de la légion d•honneur
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La vie aux Estérêts du Lac
Le principal événement de
ce 2e semestre 2006 est l•i-
nondation du 25 septembre
au matin ; cette inondation a
causé de gros dégâts chez
les particuliers du Vallon des
Oures, du hameau du soleil
ainsi que dans les salles au
sous-sol de la mairie annexe
(salle de musculation, et
bibliothèque gérées par l•as-
sociation LOISIRS ET FÊTES
et également dans la salle
polyvalente où était installée
l•informatique de LOISIRS ET
FÊTES) et une partie de la
crèche parentale. Fort heu-
reusement nous n•avons pas
eu à déplorer d•accidents
corporels.

Un dossier de demande de
reconnaissance en cata-
strophe naturelle a été fait le
jour même et dès le lende-
main, des travaux étaient
entrepris afin de limiter les
dégâts si une nouvelle inon-
dation survenait : curage du
lit du Maraval en amont de la
place et en aval de la mairie
annexe, création d•un impor-
tant  couloir  à côté de la mai-
rie annexe permettant d•éva-
cuer rapidement l•eau d•une
crue importante qui éviterait
les dégâts que nous avons
connus.

Comme précisé dans le rap-
port technique, un bureau
d•étude spécialisé sera saisi
afin de déterminer les causes

de ce sinistre et les solutions
préconisées pour les éviter.

Je tiens tout particulièrement
à remercier toutes les per-
sonnes, employés munici-
paux, pompiers, bénévoles,
responsables des activités de
LOISIRS ET FÊTES, pour leur
participation au déblaiement
des parties extérieures et à la
remise en état des locaux
sinistrés ainsi qu•une aide au
nettoyage d•une grande par-
tie des maisons inondées. 
Merci à la Société SATEC qui
a interrompu des chantiers
pour venir effectuer les tra-
vaux qui s•imposaient en
urgence aux Estérêts. Bravo
aux gens qui nous ont propo-
sé de loger des familles sinis-
trées, grand modèle de soli-
darité de notre quartier.

D•autres problèmes se
posent de manière trop fré-
quente, tels que l•éclairage
public, le réseau des eaux
usées, conséquence des gra-
ves malfaçons lors de l•étude
ou de leurs réalisations.
Nous avons également cons-
taté lors des inondations
qu•une partie importante des
eaux de ruissellement était
reliée aux réseaux des eaux
usées, ce qui est interdit  et
particulièrement néfaste au
bon fonctionnement de la
station d•épuration. Nous
procéderons dès que possi-
ble à des contrôles permet-

tant de déterminer les origi-
nes et propriétés dont les
eaux pluviales se déversent
dans ce réseau.

Pour l•année 2006, l•ensem-
ble des travaux prévus a été
réalisé à l•exception de l•in-
sonorisation de la Salle des
Fêtes reportée en 2007. 

Pour l•année 2007, sera éta-
bli, dés le mois de janvier, un
ensemble chiffré de réalisa-
tions et d•activités à faire ou
à développer aux Estérêts du
Lac :

- le parking, en particulier,
très utilisé le matin et le soir
par les parents dont les
enfants prennent les cars
scolaires.

- l•aménagement du nouvel
emplacement de l•arrêt des
bus scolaires ; pour mémoire
je rappelle que certains amé-
nagements comme le che-
min piétonnier ont été réali-
sés après concertation sur le
site avec des parents d•en-
fants scolarisés.

- un nouvel espace vert, de
jeux et de détente sera réalisé
dans le prolongement de l•aire
de petits jeux où se trouvent
les deux tables de ping-pong.
Ce projet a été particulière-
ment bien accueilli par les rési-
dents fréquentant la place et
l•aire de jeux.

- le branchement à l•usine de
potabilisation du réseau
d•eau de la Siagnole que
nous mettrons en fonction-
nement chaque fois que
l•eau du lac sera turbide.
Nous avons déjà fait un bran-
chement provisoire qui fonc-
tionne depuis le 8 décembre
2006.

- l•amélioration de l•éclairage
public dans certaines zones
et tout particulièrement au
niveau de la place.

- le projet d•aménagement
de l•espace situé après le
deuxième terrain de tennis
inauguré en juin 2006.

La grande majorité des rési-
dents que je rencontre,
chaque jour, est satisfaite des
conditions de vie aux
Estérêts du Lac ; cela nous
encourage à surmonter les
difficultés toujours présentes
et à améliorer autant que
possible notre « qualité de
vie ».

Monsieur le Maire, mes collè-
gues du Conseil Municipal se
joignent à moi pour vous
souhaiter une bonne et heu-
reuse année 2007. �

Bernard  DOLE
Adjoint Délégué aux

Estérêts du Lac 

APRÈS LES INONDATIONS

Suite aux inondations du
25/09/2006 provoquant d•im-
portants dégâts dans le cent-
re du quartier des Estérêts du
Lac, un premier constat tech-
nique a été fait par les
Services Rivière de la
Direction de l•Environnement
et de l•Équipement rural qui
précise les éléments
suivants :

1/ Aux Estérêts le réseau
hydrographique est composé
des deux bassins versants :
- le Maraval situé en grande

partie sur la commune des
Adrets de l•Estérel et qui
passe sous l•autoroute et
sous la route d•accès aux
Estérêts du Lac.
- un bassin parallèle au Maraval
appelé pour l•instant le vallon
de l•aire de repos de l•A8 qui
passe également sous l•auto-
route et sous la route d•accès
aux Estérêts du Lac.
Ces deux bassins représen-
tent une superficie d•environ
4 km2 avec de fortes pentes
de 6% en amont à 4.5% vers
les Estérêts.

Le Maraval, 
après curage
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2/ d•autres  éléments ayant
pu jouer un rôle dans l•inon-
dation du 25/09/2006 
- très fortes précipitations
dans la nuit du 24 au 25 sep-
tembre 2006.
- les deux ouvrages hydrau-
liques sous l•autoroute A8
peuvent avoir eu un effet 
d•accélération des flux d•eaux
de même que les 2 ouvrages
hydrauliques sous 
la RD 37 (route d•accès aux
Estérêts du Lac)

En première conclusion, il
apparaît que la forte pluviosi-
té de la nuit du 24 au 25 sep-
tembre cumulée aux facteurs

aggravants cités plus haut,
ainsi qu•une concentration
des crues des deux versants
et peut-être d•un barrage
naturel cédant à un instant
donné, ont pu générer  des
écoulements. Le volume
exceptionnel à un moment
précis a pu provoquer avec
l•encombrement et les obsta-
cles le dépassement du débit
résiduel le réseau existant.
Sur les conseils des spécialis-
tes du Conseil Général, du
Conseil Régional, de la
D.D.A.F. de l•O.N.F et de
l•Agence de L•eau, des inves-
tigations seront menées par
un bureau d•études spécialisé

Fontaines d•hier et d•aujourd•hui
Le village de Montauroux est depuis longtemps consi déré
comme village des fontaines.
Parties terminales et visibles d•une longue traversée souterraine,
minuscules ou monumentales, dénudées ou finement sculptées,
ces témoins vivants des besoins en eau de nos villages
Provençaux sont souvent réduits à l•état de ruines envahies par
les mauvaises herbes et abandonnées à leur triste sort.
Dans le monde rural de l•époque, la première utilisation était la
boisson des hommes et des animaux. Tout est entrepr is pour
que l•eau ne soit pas souillée. L•étape suivante exige également
une eau propre : hygiène corporelle et lavage du linge au lavoir
souvent associé à la fontaine.
Dernier usage : l•arrosage des jardins en terrasses au soleil et à
l•abri du vent.
Souvent construite sur une place du village, la fontaine était un
lieu de rencontres et un élément fondamental de la vie quoti-
dienne.
Hier, en Provence, la fontaine était vénérée, respectée, protégée
des villageois.
Aujourd•hui, souvent détruite ou déplacée pour laisser la place
aux besoins de l•automobile et de l•urbanisation el le est deve-
nue un monument, un décor pour les touristes.
Admirer une fontaine comme un banal monument c•est effacer
tout ce qu•elle a représenté comme symbole de la vie du village
et lui enlever une partie importante de son identité.
Les jeunes générations ont du mal à comprendre en l a regar-
dant, que la fontaine est le témoignage d•une autre  époque,
d•une autre façon de vivre au cœur de notre Provence, région où
l•eau a toujours été un bien rare et précieux.
Les Romains avaient su trouver la source pouvant alimenter la
garnison de Fréjus en eau d•excellente qualité, conduite par un
aqueduc, véritable prouesse en matière de construction comme
en témoignent les nombreuses arches encore debout.
Malheureusement le Haut Var ne pouvait bénéficier d e cette
importante quantité d•eau.
Les villages ne s•approvisionnaient que grâce à des puits et à
quelques sources au débit irrégulier, avec des péri odes de séche-
resse importantes liées à l•influence du climat méditerranéen.
C•est seulement en 1867 que l•autorisation de réparer le canal
romain, de le prolonger en 2 branches(FAYENCE/TOURRETTES
et CALLIAN/MONTAUROUX) est délivrée par le Génie Militaire.

afin de déterminer les causes exactes responsables de l•inon-
dation à partir d•un cahier des charges rédigé par le Service
Rivière et de prévoir les travaux nécessaires pour sécuriser au
maximum le domaine des Estérêts du Lac. �

Bernard DOLE

Les travaux seront effectués sur 8 Km à partir du JAS NEUF.
Arrêtés en 1870, à cause de la guerre, repris en 1874, l•eau
arrive enfin à Montauroux en 1875 à la première fon taine
Place de la Mairie.
Dans la foulée, d•autres fontaines sont venues orner rues et
placettes du village: Rouguière, Église, Justin Blanc, sous la
Place du Clos.
En 1878, sont venues s•ajouter d•autres points d•eau.
En 1880, le lavoir sous le Clos est construit et couvert.
En 1882, c•est l•âge d•or des fontaines mais très vite l•eau sera
conduite aux habitations moyennant un abonnement. MON-
TAUROUX sera doté d•une adduction d•eau en 1894(popula-
tion 1111 habitants)
Les Journées du patrimoine permettent de les découvrir dans
un circuit à l•intérieur du village.
Les visiteurs peuvent ce jour-là se laisser guider par le
gazouillis de l•eau et imaginer les conversations et le bruit des
battoirs dans les lavoirs.
La Commune ne dispose pas de chefs d•œuvre d•architectu-
re, mais tous les points d•eau sont encore alimentés par le
réseau de la Siagnole. 
Dernière en date, conçue par les Services Techniques de la
Mairie, la fontaine Barri a été érigée au pied de la forteresse
de Montauroux. �

Michel POMIER

La place des Estérêts, inondée

La fontaine Barri
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Eau, énergie, l•heure est à l•économie
Le réchauffement de notre planète
Terre, longtemps contesté, est mainte-
nant devenu un phénomène admis par
tous. Il est dû à la pollution atmosphé-
rique qui accentue l•effet de serre avec
pour conséquence la plus spectaculaire
la fonte des glaciers, en particulier aux
pôles, et l•apparition de plus en plus fré-
quente d•épisodes climatiques extrê-
mes (fortes précipitations orageuses,
ouragans, canicule). Avec la baisse
record du niveau du Lac de Saint
Cassien et les pluies diluviennes du 25
septembre 2006 qui ont entraîné l•inon-
dation des locaux de la Mairie annexe
des Estérêts du Lac et des villas avoisi-
nantes, Montauroux a, toutes propor-
tions gardées, également connu des
épisodes climatiques extrêmes au cours
de l•été 2006.

Compte tenu de l•ampleur du phéno-
mène de réchauffement terrestre, seule
une prise de conscience au niveau mon-
dial est de nature à inverser la tendance
actuelle qui conduit à la dégradation
rapide de notre environnement. La
médiatisation de cette dégradation par
des reportages ciblés et des films à scé-
nario catastrophe, participe à une prise
de conscience progressive qui, pour
l•instant se traduit davantage par des
déclarations de bonnes intentions de la
part des dirigeants de tous les pays que
par la mise en œuvre d•un programme

d•actions adaptées.
Alors, que pouvons nous faire, que
devons nous faire ? Sûrement par nous
résigner et attendre, mais déjà agir à
notre niveau, partant du principe que
les petits ruisseaux font les grandes
rivières. A chacun et chacune d•entre
nous de s•interroger et de s•engager
pour mieux  maîtriser et réduire notre
consommation en eau et en énergie.

Sans établir un catalogue complet des
actions à mener, les pistes suivantes
constituent des sujets de réflexion et
d•application.

Le logement, lieu de vie privilégié, est
notre plus grand consommateur en eau
et énergie. Des économies substantiel-
les peuvent être faites avec : 

- l•utilisation de lampes à basse énergie 
- l•entretien régulier des congélateurs et
réfrigérateurs
- la coupure électrique complète, et non
la mise en veille, des équipements
électroniques (télévision, magnéto-
scope, ordinateurs ƒ) lorsqu•ils ne sont
pas utilisés
- l•utilisation optimisée des appareils de
chauffage et de climatisation
- l•isolation meilleure de la maison après
diagnostic
- le contrôle des réseaux de distribution
d•eau pour éviter les fuites

- les douches préférées aux bains 
- l•utilisation de limiteur de débit 
- le choix de plantes méditerranéennes,
si vous possédez un jardin, moins gour-
mandes en eau.
- la récupération des eaux de pluie.

La voiture est également forte consom-
matrice en énergie et, à défaut de s•en
priver, veiller à son entretien régulier, au
contrôle de la pression des pneus,
adopter une conduite souple.

Pour approfondir ces sujets, l•Espace
Info Énergie Est-Var, 517 boulevard de
la Mer … 83 600 FRÉJUS … Tél
04.94.51.41.36, organisme subvention-
né par le Conseil Régional et le Conseil
Général, est en mesure de vous donner
de plus amples renseignements. En 
particulier, il est présent au Salon
Méditerranéen de la Maîtrise des 
Énergies qui se tient en Mai à 
SAINT-RAPHAEL.

S•engager individuellement et 
collectivement dans un programme 
d•économie d•eau et d•énergie est non
seulement favorable à la sauvegarde de
la planète, mais également pour notre
portefeuille ! Alors, pourquoi s•en 
priver. �

Philippe VIZIER

Eaux basses - Lac de Saint-Cassien Résurgence - Source du Tuve
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La parole est au groupe non-majoritaire
SIX ANS DÉJÀ QUE NOUS –UVRONS AU SEIN DU

CONSEIL MUNICIPAL DE MONTAUROUX .
Pour mesurer l•ampleur de la tâche, il importe de se rap-

peler que nous sommes 4 élus d•opposition sur 27 mem-

bres du Conseil municipal, soit un peu moins de 15% de

représentants à la Mairie alors que nous avons été élus par

36,5% des Montaurousiens. Mathématiquement, cela

devrait pourtant conduire Monsieur le Maire à considérer

que chaque élu du groupe non majoritaire est porteur de

deux fois plus de représentativité électorale que n•impor-

te lequel des élus du groupe majoritaire. Et pourtantƒ

Depuis les municipales de 2001, la participation du grou-

pe non majoritaire à la gestion de la commune a été cons-

tante et motivée. Mais limitée toutefois par la non convo-

cation par le Maire et les adjoints des commissions muni-

cipales et extra municipales, le refus systématique de

débattre nos propositions en Conseil, la non information,

etc.

Un exemple parmi d•autres ? 

Nous avons appris par la presse, comme n•importe lequel

des citoyens du canton, que la Communauté de

Communes du Pays de Fayence, que nous avions si long-

temps appelée de nos vœux, était enfin créée et qu• une

première réunion du Conseil communautaire avait eu lieu

le mercredi 8 novembre 2006. Cette réunion avait été orga-

nisée « en douce », sans en informer (ni a fortiori inviter) les

conseillers municipaux, et encore moins la population !! 

Qui plus est, le groupe majoritaire avait manœuvré pour inter-

dire la représentation du groupe non majoritaire lors de l•élec-

tion des délégués au Conseil communautaire. 
Est-ce à dire que l•on donne si peu d•importance à 36,5% des
habitants de notre commune ? C•est d•autant plus grave
quand on sait que la Communauté de Communes vote le bud-
get, le compte administratif, les délégations de ge stion d•un
service, qu•elle va créer de nouvelles impositions, ƒ
On peut s•interroger sur l•idée de transparence et de démo-
cratie qui anime notre Maire.

Encore deux ans de ce régime !!
Pour notre part, nous souhaitons plus que jamais favoriser au
maximum la concertation avec les habitants de Monta uroux
pour une réelle démocratie participative. 
Nous ne baisserons pas les bras. Nous entendons, pour 2 ans
encore, jouer pleinement notre rôle d•élus non majo ritaires,
dans une optique constructive et/mais critique.

Et dans deux ans, les urnes trancheront. 
Est-ce ce type de démocratie que veulent les
Montaurousiens ? Cette décision doit être l•affaire de tous. 

Voter, c•est être acteur de sa vie et de sa commune.
Inscrivez-vous sur les listes électorales.

Les élus non majoritaires du Conseil Municipal de
Montauroux :
Martine Dupeuble, Priscille Bressan, Danielle Harsigny et Guy
Coursimault vous souhaitent d•excellentes fêtes de Noël et
une belle entrée dans l•année 2007. �

FISAC
FONDS D•INTERVENTION POUR LES SERVICES, L•ARTISANAT ET LE COMMERCE

Le FISAC est un outil d•accompagnement des évolutions des
secteurs du commerce, de l•artisanat et des services. Il vise en
priorité à préserver ou à développer un tissu d•entreprises de
proximité ; principalement de très petites entrepri ses en rai-
son du plafond de chiffre d•affaires retenu 800 000 � H.T.

Le FISAC est rattaché au secrétariat d•État aux petites et
moyennes entreprises.

Dans ce projet sont parties prenantes l•État, la Commune, les
chambres consulaires et les associations professionnelles
concernées. A Montauroux, vient de se créer l•association des
commerçants, artisans, entrepreneurs, PME … PMI et profes-
sions libérales de la Commune de Montauroux avec po ur
Présidente Madame Isabelle ALFONSI. Une convention de
partenariat  détermine le périmètre d•intervention et le pro-
gramme des actions.
L•opération est précédée de plusieurs enquêtes aupr ès des
consommateurs et entreprises, portant sur l•adaptation quan-
titative et qualitative du tissu commercial, des activités artisa-

nales et des services.

En zone urbaine (+ 2000 habitants) et dans le cadre d•un plan

local d•action commerciale peuvent être éligibles aux aides du

FISAC les opérations suivantes : 

� les études et diagnostics

� la signalisation des équipements commerciaux

� la rénovation de locaux commerciaux (vitrine)

� les actions collectives de communication et d•animation

� le recrutement d•un animateur

Ces aides peuvent prendre la forme de subventions, de provi-

sions déléguées à une personne morale de droit publ ic ou

d•avances remboursables. �

Raymonde BOTTERO
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Après une longue réflexion, menée au
sein de l•intercommunalité existante
qu•était le S.I.Vo.M. ( Syndicat
Intercommunal à Vocations Multiples ),
est née le 8 novembre 2006, officielle-
ment, sans aucune contrainte, et de par
la seule volonté consensuelle des 8
Communes du Canton de Fayence :

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU

PAYS DE FAYENCE

Le 1er Conseil Communautaire, compo-
sé de 26 membres délégués élus démo-
cratiquement par chaque Commune ( 4
pour Fayence et Montauroux, 3 pour
toutes les autres ) a mis en place et dési-
gné l•Exécutif.
Ont été élus :
Président : Jean Pierre BOTTERO
Vice-Présidents : Robert TRABAUD

Edouard TRUC
François CAVALIER
Jean Marie POUJOL
René UGO
Roger PELASSY
André BAGUR

Le périmètre territorial est celui des 8
Communes du Canton.

La Communauté de Communes a opté
pour une fiscalité additionnelle, basée
sur les 4 taxes locales ( la taxe d•habita-
tion, les taxes foncières ( bâti et non bâti
), la taxe professionnelle ) dont le coeffi-
cient sera déterminé sur les bases 2007
du Budget nécessaire au fonctionne-
ment de la nouvelle collectivité.

Le transfert de cette recette sera com-
pensé, pour les Communes, par la
disparition en dépense de la contribu-
tion qui était versée au SIVoM.

La Communauté de Communes est
instituée sur la base de statuts confor-
mes au Code des Collectivités
Territoriales, avec des compétences clai-
res et précises, choisies par les 8
Communes et entérinées par l•arrêté de
Monsieur le Préfet du 21 août 2006.

Mais, elles restent modulables et modi-
fiables à l•initiative et à la décision majo-
ritaire du Conseil Communautaire.

Ces statuts et ces compétences sont
consultables et disponibles :
� Par le secrétariat, au siège de la
Communauté de Communes, maison
de Pays à Fayence ;
� Sur le site Internet 
www.montauroux.com ;
� Et sont publiés sur le Bulletin
Cantonal du Conseiller Général de
décembre 2006.

La Création de la Communauté de
Communes du Pays de Fayence est un
événement majeur, qui fera date, et
dont l•importance se mesurera très rapi-
dement.

Il y a 34 ans, le 16 juin 1972, naissait,
avec le SIVoM, le première organisation
publique intercommunale, le 8 février
1978, le Contrat de Pays signé avec l•É-

tat ( l•un des premiers en France )élargis-
sait ses compétences, avec des voca-
tions axées sur l•Avenir et sur les
moyens à mettre en œuvre pour appré-
hender l•évolution commune et solidai-
re des collectivités concernant les équi-
pements, les services publics, l•accueil,
l•animation, l•activité, l•emploi, les struc-
tures, les infrastructures.

Le SIVoM allait alors jouer un rôle qui n•a
cessé de croître au fil des années et s•est
traduit au rythme des besoins successifs
locaux par de remarquables implica-
tions et réalisations telles :
L•électrification rurale, les transports
scolaires, le traitement et le transport
des ordures ménagères, les communica-
tions, la téléalarme, la culture ( Festival
de Musique ), la gestion des rives du lac,
l•aide aux écoles, la Maison de Pays, l•a-
limentation en eau, la construction de
station d•épuration, la collecte sélective
des déchets, la déchetterie élaborée, le
poste de secours au lac, la construction
de gymnases, l•effacement des réseaux
aériens, le grand stade intercommunal,
etc.

Le SIVoM dont on a souvent, à tort et
peut être par méconnaissance, sous
estimé les responsabilités, était la base
solidaire du rassemblement, du rappro-
chement et de l•association des
Communes, avec toute l•énergie de leur
forces vives et de l•émulation vers des
solutions communes dont elles profite-
ront toutes, avec pour objectifs, la
recherche constante de résultats vers
une gestion simplifiée et renforcée et
des économies d•échelle correspondant
à cette volonté.

L•histoire reconnaîtra certainement le
rôle prépondérant du SIVoM dans l•évo-
lution et la progression du Pays de
Fayence et surtout dans celui du chan-
gement de la mentalité humaine et
citoyenne de sa Population.

Rendons lui l•hommage qui lui est du,
ainsi qu•à toutes celles et ceux, qui
auprès des Président successifs ( M.
Valente, M. Fabre, M. Bagur, M. Rolland
et votre serviteur ) s•y sont investis pour
que naisse, s•installe, se développe s•ex-
prime et agisse l•intercommunalité.

Aujourd•hui, dans ce domaine, la
Communauté de Communes ne part
pas de zéro, comme beaucoup de celles
qui se sont créées en France.

Elle est riche d•un passé, d•une histoire,
d•un patrimoine, d•un actif, d•un esprit,
d•une mentalité. C•est ce qui explique
certainement aussi, que dans le Pays de
Fayence, contrairement à ailleurs, il n•y
avait pas d•urgence vers l•intercommu-
nalité, elle existait depuis plus de 30
ans, elle fonctionnait sur des bases soli-
des.

Elle a pris le temps, elle a exploré toutes
les possibilités pour franchir un palier,
elle s•est donné les moyens légaux de
gravir un niveau, sans révolution, sans
bouleversement, sans contraintes fisca-
les nouvelles. Elle met toutes les

Communes sur un même pied de consi-
dération, d•égalité, elle concerne tous
les contribuables de manière identique,
elle exprime la volonté et le choix
démocratique des administrés.

Elle s•est donnée d•importantes compé-
tences nouvelles par rapport à celles du
SIVoM, qu•elle a par ailleurs totalement
englobées, avec entre autres parmi les
plus significatives :

En matière d•aménagement de
l•espace :
� La représentation de l•intérêt 
communautaire ;
� L•étude du schéma de cohérence ter-
ritoriale ;
� L•acquisition de réserves foncières.

En matière de développement 
économique :
� La création de zone d•activité écono-
mique ;
� Le soutien à l•emploi ;
� L•accueil, la promotion, l•équipement
touristique ;
� Le développement des ressources
naturelles ;
� Le développement culturel et sportif ;
� Des conventions particulières avec les
Communes.

En matière d•environnement :
� La collecte des ordures ménagères;
� Le contrôle de l•assainissement auto-
nome ;
� La création de fourrières ( véhicules et
animales ) ;
� L•aménagement des rives du Lac ;
� La lutte contre les incendies ;
� Les nouvelles technologies.

En matière d•habitat et de cadre de
vie :
� La création de logements pour actifs ;
� Les transports collectifs ;
� Les aires de sport.

Au niveau social :
� Le maintien à domicile des personnes.

Il faut maintenant le temps de s•installer,
de mettre en place les moyens tech-
niques et administratifs de sa gestion,
de finaliser et de synthétiser les bases
financières intercommunales sur l•état
englobé des données communales ras-
semblées, d•intégrer les dotations de
fonctionnement, d•équilibrer et de com-
penser les différences communales dans
un seul et unique premier projet budgé-
taire.

C•est sur les bases d•un bon départ et
de bonnes fondations, que la
Communauté de Communes pourra,
par la suite, envisager une politique de
développement tournée vers l•avenir et
l•ensemble de ses attentes.

Souhaitons lui une bonne installation,
une bonne première année et la réussite
dans les espoirs qu•elle suscite.�

Jean Pierre BOTTERO
Maire de MONTAUROUX

Président de la Communauté de
Communes du Pays de Fayence
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Saint-Raphaël et le Pays de Fayence 
UNE COOPÉRATION RÉUSSIE

En quelques années d•existence, le
Syndicat Mixte a démontré par ses
actions concrètes, la complémenta-
rité entre Terres et Mer.
Créé en 1997, il est l•expression de la
volonté de Saint-Raphaël et des huit
communes du canton de  Fayence
(Callian, Fayence, Mons, Montauroux,
Saint-Raphaël, Seillans, Saint-Paul-en-
Forêt, Tourrettes et Tanneron) de
coopérer sur la base de la complémen-
tarité des offres touristiques du littoral
et du Haut-Pays. 
Né sous la forme d•un contrat de Pôle
associant des financements de l•État,
du Conseil Régional, du Conseil
Général et des collectivités  constituan-
tes, il a depuis étendu son champ de
compétences.
Ainsi, des événements annuels et
récurrents se déroulent sous la forme
de manifestations :
€ La Fête du Nautisme sur les bases
nautiques de Saint-Raphaël et sur le lac
de Saint-Cassien.
€ Le concert-audition commun à toutes
les écoles de musique du Pôle. Cette
initiative, que les élus souhaitent pour-
suivre, a déjà permis de développer
une forte synergie  musicale entre les
élèves et les  professeurs de l•ensemble
des neuf communes et un projet de
spectacle musical commun est à l•étu-
de.
€ La Semaine varoise de la randonnée
pédestre : quinze balades-nature ou
randonnées sportives  sont proposées,
chaque année, sur les neuf  communes
du Pôle accompagnées par les  asso-
ciations locales, les guides naturalistes,
l•ONF,ƒ
€ La Classe de Maîtres de Quatuors à
Cordes et le stage de musique d•en-
semble organisés à Saint-Raphaël, en
contrepoint du Festival de Quatuors à
Cordes en Pays de Fayence.
En 2007, deux expositions seront pro-
posées au public :
€ Une exposition multi-sites, intitulée «
écorce en lumière », avec des anima-
tions sur l•ensemble du territoire
(conférences-diaporamas, visites gui-
dées et contées, balades nature, ate-
liers pédagogiques, spectaclesƒ).
€ Une exposition littéraire, intitulée «
l•œil à la plume », (réalisée à partir de
photos d•écrivains) présentée par la
médiathèque de Saint-Raphaël et les
bibliothèques du Pays de Fayence ainsi
que les associations culturelles locales.

Une offre complète d•activités
Pour étendre l•offre de randonnée, il
a été réalisé deux nouveaux sentiers
sur Saint-Raphaël avec comme
thème l•histoire et la valorisation du
patrimoine écologique.
Avec le concours de la Fédération
Française de randonnée pédestre,
un nouveau topo-guide sorti en
octobre dernier, intitulé « Saint-
Raphaël et le Pays de Fayence à pied
» répertorie l•ensemble des circuits
du territoire (diffusion nationale de 8
000 points de vente du réseau IGN).
Découverte du patrimoine naturel et
culturel
des villes et villages : chasse aux tré-
sors archéologiques, enquête poli-
cière autour de la réserve biologique
de Fondurane,  itinéraire touristique
autour de l•eau ou encore rallye cul-
turel et touristique pour la découver-
te du patrimoine des cœurs de villes
et villages sont proposés en 2007. 
En projet également, des actions
pour soutenir le développement des
énergies renouvelables en partena-
riat avec les associations locales d•é-
ducation et de sensibilisation à l•en-
vironnement. À moyen terme, la
mise en réseau des différentes
bibliothèques du Pays de Fayence et
de la Médiathèque de Saint-Raphaël
permettra de constituer une base de
données littéraires commune à l•en-
semble des villes et villages du terri-
toire. Enfin, le Syndicat Mixte partici-
pe à la mise en oeuvre du plan d•ac-
tions annuel de la Centrale de réser-
vation pour la promotion de l•Estérel-
Pays de Fayence.
Un salon Terre Mer et Air pour le
printemps 2007
En mars 2007, sera lancé le premier
salon Terre Mer et Air au Palais des
Congrès dont l•Office de Tourisme
de Saint-Raphaël est l•organisateur.
Ce salon sera avant tout une vitrine
des sports de loisirs d•aventure du
Pôle, afin de positionner la stratégie
de tourisme vert que le Syndicat
Mixte développe.

Bientôt un site Internet de promotion 
touristique
Acheter ou réserver en temps réel son séjour
par tout moyen (au guichet, téléphone,
Internet via les sites existants des offices de
tourisme) sur l•ensemble du territoire grâce à
la Centrale de réservation, c•est  possible
depuis bientôt huit ans. Basée à Saint-
Raphaël,
la Centrale de réservation vient de s•installer
dans les locaux de l•ancien Office de touris-
me, rue Waldeck Rousseau. Aujourd•hui,
le Centrale de réservation va plus loin et
développe un site Internet, en français et en
anglais puis, à moyen terme, il sera traduit en
allemand ainsi qu•en italien. La  création du
site Internet du pôle permettra de montrer
aux internautes notre territoire comme une
grande destination touristique.

Composition du Comité Syndical
Président : M.  GINESTA, Maire de Saint
Raphaël, Député Var
1er Vice-Président : M. TRABAUD, Maire de
Tanneron
2e Vice-Président : M. PELASSY-BENOIT, Maire
de Mons
4e membre du bureau : M. TRABAUD , Maire de
Tanneron

1. Délégués titulaires :
Ville de Saint Raphaël : M. GINESTA
Mme DENYS … Mme LEVECQUE
M. MARCHIONI … Mme SERRANO
Communauté de Communes du Pays de
Fayence : M. PELASSY … M. TRABAUD
M. UGO … Mme BERTRAND … Mme BOTTE-
RO
2. Délégués suppléants :
Ville de Saint Raphaël : Mme CABITEN
Mme LELAY … Mme GHIO … M. PABAN
M. RASSIER
Communauté de Communes du Pays de
Fayence : M. BAGUR … M. BOTTERO
M. CAVALLIER … M. POUJOL … M. ALARY�

Les hôtesses de l•Office de Tourisme
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Bord de Siagne, Pont du Tuvé

SIIVU de la Haute Siagne
UNE ANNÉE DE TRANSITION POUR NATURA 2000

Après une année 2005 particulièrement chargée avec la réalisation du document

d•objectifs du site Natura 2000 « Gorges de Siagne » et sa validation tant scienti-

fique par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel (CSRPN) que

contractuelle par le Comité de Pilotage, l•année 2006 a été plus calme. En effet,

l•arrêté de validation finale du document d•objectifs, nécessaire pour engager la

phase d•animation du site, n•a été signé par le Préfet des Alpes-Maritimes que le 8

novembre 2006, alors qu•il aurait dû l•être au cours du premier trimestre 2006.

Le Comité de Pilotage, convoqué pour le 25 janvier 2007 devrait entériner le choix

du SIIVU de la Haute Siagne comme animateur du site. En outre, il lui transférera la

présidence de ce comité conformément à la loi du 23 février 2005 relative au déve-

loppement des territoires ruraux.

Afin de minimiser les effets du retard pris par le passage à la phase d•animation, le

SIIVU a anticipé le démarrage d•actions considérées comme prioritaires dans le

document d•objectifs. Les principales actions s•articulent autour des thèmes sui-

vants : 
� L•eau avec une évaluation de la ressource disponible confrontée à la demande, en
particulier en période estivale, de manière à proposer des solutions susceptibles de
répondre à la fois aux besoins économiques et à la préservation de la biodiversité.

� La constitution d•un dossier justificatif pour l•acquisition par le Conseil Général
des Alpes-Maritimes d•une propriété privée « Domaine de Siagne », d•une superfi-
cie de 49 hectares. Cette acquisition se justifie dans la mesure où les sources de la
Siagne sont situées à l•intérieur de ce domaine qui présente par ailleurs  une biodi-
versité remarquable.

� L•entretien du site dans les zones les plus sensibles à savoir le lit du fleuve avec
l•enlèvement des embâcles et les parties les plus boisées avec le débroussaillage
préventif contre les incendies.

� L•élaboration de convention avec le Groupe des Chir optères de Provence et le
Comité Départemental de Spéléologie pour le suivi des espèces cavernicoles dont
le nombre a baissé au cours des dernières années.

� L•instruction d•un arrêté de protection du biotope prenant en compte les oiseaux
et dont le périmètre sera optimisé et circonscrit aux zones les plus exposées.

� La sensibilisation du public par l•édition de la plaquette annuelle d•information sur
la démarche Natura 2000 et par la conception de panneaux d•entrée de site.

� La recherche de partenaires tant pour mener à bien des actions ne relevant pas
des compétences du SIIVU que pour les subventionner en complément du finance-
ment Natura 2000.

� L•identification de particuliers dont les propriété s pourraient recevoir une aide
pour des travaux de réhabilitation et de mise en va leur dans le cadre de Contrats
d•Agriculture Durable.

La démarche Natura 2000 n•est cependant pas la seule activité du SIIVU. Pour s•en

persuader, il suffit de se rappeler la très belle e xposition sur MONTAUROUX, qui

s•est tenue au cours des journées du patrimoine des 16 et 17 septembre 2006 et qui

s•est prolongée pendant une semaine pour pouvoir êt re vue par un public le plus

nombreux possible et en particulier par les écoliers de la commune. Plus de 500 visi-

teurs enthousiastes ont pu ainsi remonter le temps et parcourir les grandes étapes

de l•histoire de MONTAUROUX. Une semaine de bonheur et pour le SIIVU l•occasion

d•atténuer la morosité d•une année de transition pour Natura 2000. �

Philippe VIZIER

Faune au niveau de la Bambouseraie

Domaine des sources de la Siagne

Exposition sur le patrimoine local de Montauroux, 2006

Les gorges de Siagne
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L•Office de Tourisme

6/01/07 : Spectacle goûter "Comme un poisson dans
l'eau" par la Cie Arthéma - 15h - Maison pour tous … Tarifs :
10� ou 8� (adhérents et … 18 ans).

7/01/07 : Championnat départemental de Cross country
stade du Défens.

13/01 : Samedi musical - Duo Harpe et Flûte - Chapelle St
Barthélemy à 15h - Tarifs : 18� ou 13� .

18/01 : Conférence "Le cerveau des émotions" (AEPF) -
18h - Maison pour tous.

19/01 : Théâtre "Mon colocataire est une garce" - 21h -
Maison pour tous … Tarifs : 12� ou 10� (adh et … 18 ans).

2/02 : Soirée grecque avec le groupe Kafeneion à 19h  et
film à 21h -  MPT … Tarif concert 10� et 8� ,  ciné habituel.

10/02 : Samedi musical - Récital de Piano par E. Berchot 

Chapelle St Barthélemy à 15h - Tarifs : 18� ou 13� .

10/02 : Comédie ballet "Le cygne ressuscité" - 20h30 -
Création MPT … Tarifs : 10� ou 8� (adhérents et … 18 ans).

11/02 : Comédie ballet "Le cygne ressuscité" - 17h -
Création MPT- Tarifs : 10e ou 8� (adhérents ou … 18 ans).

19/02 : Conférence "La joconde" (AEPF) - 18h - Maison
pour tous.

23/02 : Spectacle Fandango "Gente del sol" - 21h … MPT

Tarifs : 16� ou 14� (adhérents et … 18 ans).

8/03 : Cinéma - Thème sur la journée internationale de la
femme - 18h et 21h.

10/03 : Samedi musical - duo Kodaly (violon/violoncelle)
Chapelle St Barthélemy à 15h - Tarifs : 18� ou 13� .

13/03 : Spectacle /conférence "Le jardin des tuileries" par
la Cie Rapsode - 20h30 - Maison pour tous … Tarifs : 12� ou
10� (adhérents).

17/03 : Concert musiques actuelles - 21h - MPT.

18 au 20/03 : 8e édition du printemps du cinéma - 15h, 18h

et 21h - MPT.

19/03 : Conférence "Jean Giono : l'âme de la Provence"

(AEPF) - 18h - Maison pour tous.

31/03 : Danse "J'ai pas de place" par la Cie Cass 5 - 20h30

- Maison pour tous … Tarifs : 14� ou 10� ( adh, - 12 ans).

1er/04 : Concert de l•Orchestre de chambre de St Raphaël …

Maison pour tous à 20h30 - gratuit.

6 au 8/4 : 3e Festival de Théâtre FESTOVAR - MPT.

13/04 : Théâtre "Un printemps de chien " par la Cie

Naphralytep - 21h … MPT … Tarifs : 12� ou 10� (adhérents et

… 18 ans).

14/04 : Samedi musical - "Après-midi de gala" avec Yana

Boukoff (mezzo soprano) et Marika Hofmeyr (piano) -

Chapelle St Barthélemy à 15h - Tarifs : 20� ou 15� .

19/04 : Conférence "Évangiles canoniques, évangiles apo-

cryphes" (AEPF) - 18h - Maison pour tous.

27/04 : Spectacle Jazz vocal par Sashird Lao  et 2+2 - 20h

MPT … Tarifs : 12� et 10� (adhérents et … 18 ans).

11/05 : Théâtre "Éloge du père qui m'assassina" de Luc

Girerd - 21h - Maison pour tous.

12/05 : Samedi musical - Quatuor Da Vinci - Chapelle St

Barthélemy à 15h - Tarifs : 18� ou 13� .

30/06 : Samedi musical - Soirée de gala de l'Académie

d'Art lyrique de Copenhague - Chapelle St Barthélem y à

21h - Tarifs : 20� ou 15� . �

Les manifestations du 1 er semestre 2007

L•OFFICE DE TOURISME FAIT PEAU NEUVE

Profitant de la réhabilitation de la Place du Clos, la municipali-
té en concertation avec l•Office de Tourisme a décidé d•amé-
liorer les locaux actuels par une extension des espaces : 

- réalisation et mise en valeur de vitrines, accès direct à la nou-
velle salle d•exposition (ancien foyer du club 3 e âge) par un
escalier intérieur.

- la surveillance et la permanence de ce nouvel espace intra-

muros, se feront directement sur le lieu de travail des hôtesses

de l•Office, qui en assureront le contrôle et la gestion.

- les travaux programmés en ce début d•année, devraient per-

mettre d•être fin prêts pour la nouvelle saison estivale 2007.

Pendant la durée des travaux, l•Office de Tourisme sera trans-

féré dans la salle du Club de l•Amitié. �

Marie-Hélène SIMON

Le nouvel
office du
tourisme
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L•été à Montauroux
UN PROGRAMME FESTIF ATTRAYANT

Chaque année, la période estivale correspond à un temps fort pour les manifes-
tations organisées à l•attention de ceux et celles ; résidents ou touristes, désireux
de profiter de la qualité de vie que la commune che rche à préserver et à pro-
mouvoir. Aussi, dans la lignée des années précédentes, l•été 2006 a donné lieu à
de nombreuses manifestations qui, par leur qualité,  ont attiré un public à la
recherche d•impressions nouvelles.

En juillet, les Amis des Arts nous ont transportés dans le jardin du peintre avec les
compositions florales de Marie PARA puis dans l•univers d•Adèle HUGO tapissé
de bouquets aux couleurs vives. Trait d•union entre ces deux expositions, Daniel
FERNANDEZ, en artiste inspiré, fait jaillir d•un magma de matières premières, des
sculptures aux lignes épurées. Un concert sur l•aire Saint Barthélemy a réuni les
amoureux du jazz gospel autour du duo talentueux Peter OUMI … Christian D•AS-
FELD.

Le mois d•août a vu les manifestations se succéder sans discontinuer avec la tour-
née estivale de Var festival, la 7e édition du Festival de Guitare et la fête patrona-
le de Saint Barthélemy. Jamais autant de talents ne s•étaient produits en si peu de
temps à MONTAUROUX et qui plus est en spectacle gratuit.

Sans interruption, se sont succédés sur la Place du Clos, le grand orchestre de jazz
d•Elie PORTAL, Georgia BROWN et sa musique manouche, le groupe SHRI avec
ses blues venus de l•Amérique profonde, les virtuoses du trio de guitares fantai-
sies, le flamenco enflammé du Spectacle IRIS, le quatuor STYLES avec sa chan-
teuse à la voie chaude, les accents de Caraïbes revisités par la quintet d•Eddy
GAULEIN-STEF et en final le Groupe local PERGUIBASS à l•avenir prometteur.
Simultanément à la Chapelle Saint Barthélemy, le classique a été à l•honneur avec
le trio FANTASIA aux sons si purs de la harpe et de la flûte rythmés par la guitare,
les virtuoses italiens SOLODUO et l•art lyrique servi par le duo ARTHEMUS.
A peine le temps de souffler, les festivités de la Saint Barthélemy prenaient le
relais avec les bals traditionnels proposés par les orchestres AUZIAS et TROCA-
DERO, mais également les spectacles d•Hubert CARRAT chantant BALAVOINE,
de GANG OF FIRE, la reconstitution historique de la  crémation du Duc
d•EPERNON et en final l•aïoli monstre animé par Patricia MAGNE.

À toutes ces festivités que nous envient beaucoup d•autres communes et qui sont
le révélateur du dynamisme de MONTAUROUX, il convient d•ajouter la quinzaine
bouliste, le tournoi estival de Tennis, les sorties nature à Fondurane et à la Siagne,
le marché provençal et le cinéma qui profite de l•été pour proposer la reprise des
films les plus demandés.

La saison estivale 2007 se prépa-

re déjà activement sur les

mêmes bases pour répondre

aux attentes de ceux et celles,

de plus en plus nombreux, qui

choisissent MONTAUROUX

pour leur pose estivale. �

Philippe VIZIER

Fleurs, d•Adèle HUGO

Le Trio Fantasia Le groupe Georgia Brown
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Loisirs et fêtes aux Estérêts
UN AUTOMNE MOUVEMENTÉ .

Les 16 et 17 septembre Loisirs et fêtes organisait en collabo-
ration avec l•ASERP, une exposition consacrée au patrimoine
qui environne notre domaine. Le thème choisi « au fi l de
l•eau » rappelait l•importance de cet élément dans notre vie
quotidienne et la manière dont l•acheminement ou la conser-
vation de cette ressource avait été l•objet d•ouvra ges d•art
depuis l•aqueduc Romain jusqu•au barrage de Malpasset
dont l•évocation de la catastrophe de 1959 avec la projection
d•une vidéo, donna lieu à beaucoup d•émotion. L•exposition
visitée par plus de 300 résidents des Estérêts et de
Montauroux-village a mis en évidence la richesse du patri-
moine vivant de la faune et de la flore de nos massifs envi-
ronnant.

Cette manifestation fut suivie le Samedi suivant par l•organi-
sation d•un dîner dansant pour célébrer joyeusement  l•arri-
vée de cette belle saison d•automne. Chacun vint dé guisé
sur le thème des années 60/70. Deux groupes de résidents
créèrent la surprise et remportèrent un franc succès, faisant
revivre sous nos yeux « les frères jacques» et « les village peo-
ple».  
Puis ce fut soudain la nuit : le tsunami local. Une vague de 1
mètre de haut venue d•on ne sait où, surgie de la terre ruis-
selante vint submerger la place des Estérêts s•engouffrant
dans les locaux de la Mairie annexe, emportant tout sur son
passage : les portes fenêtres, la salle de musculation dont les
appareils pesant parfois près d•une tonne furent re trouvés
dans la rivière en contrebas, la bibliothèque et plus de 2000
livres, les ordinateurs de la salle informatique, les costumes
et le matériel d•animation, la table de ping-pongƒ Ce lundi
25 septembre à 9 heures du matin Loisirs et fêtes avait som-
bré en moins d•une demi-heure. Il a fallu le courag e et la
détermination des bénévoles qui animent l•association avec
le soutien de la Mairie pour que notre association recom-
mence à vivre. 

On ne se découragea pas.

L•arrivée des sorcières la nuit d•Halloween fut célébrée le len-
demain comme un renouveau pour la plus grande joie des
enfants. Cette fois-ci encore les bonbons avaient été au ren-
dez-vous dans les maisons, et l•après-midi (maquillages,
découpages et coloriages) se déroula dans une ambiance
familiale, les parents s•organisant librement pour animer les
groupes d•enfants avec le matériel mis à leur disposition par
Loisirs et fêtes. Chacun des 70 enfants pu repartir heureux
après avoir goûté avec son sachet de confiserie à la main et
ses dessins sous le bras. La vie reprenaitƒ 

Un automne ne peut se passer aux Estérêts sans que soit
célébrée l•arrivée du  Beaujolais nouveau avec cette année,
un pique-nique en salle suivi d•une après-midi dansante ani-
mée par Jérôme. 

Quant au traditionnel Téléthon, intégré dans l•orga nisation
générale du Téléthon de  Montauroux,  il donna lieu  cette

année à une soirée dansante animée par le groupe des
«nanas». 
Et l•hiver sera encore joyeux, d•autant que nous avons
pu récupérer nos locaux remis en état par la Mairie. 

Quand la collectivité sait organiser le simple plaisir d•ê-
tre ensemble, le bonheur imprègne la vie quotidienne.
L•équipe de loisirs et fêtes aux Sstérêts du lac. �

Inondations à la bibliothèque

Les Estérêts fêtent Haloween

Un atelier enfants
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SENDRA
Depuis le Ier juin 2006, jour de son implantation dans les locaux
du CCAS de Montauroux, l•antenne de SENDRA qui couvre
l•ensemble du Pays de Fayence ne cesse de s•accroître et de
développer ses services à travers le canton et de ses environs.
Le partenariat actif avec les CCAS, les médecins, les infirmiè-
res, les assistantes sociales etc a permis à ce jour, dans le cadre
de notre structure ASP « Aide et Service à la Personne » d•af-
fecter 11 aides à domicile ou auxiliaires de vie sous contrat
CDD ou CDI à temps partiel au service de 18 personnes
âgées, malades ou handicapées.
La structure AI « Association Intermédiaire », sur 32 personnes
inscrites emploie 11 salariés auprès d•Utilisateurs pour du jar-
dinage, garde d•enfant, ménage, repassage, surveillance sco-
laire , compagnie auprès de seniors, soutien scolaire, etc.
Enfin, la structure E.T.T.I. dont Mademoiselle POMA Laure
Line, en plus de l•accueil et du secrétariat est chargée du déve-
loppement, a mis en place trois demandeurs d•emploi  pour
des contrats à temps partiel dans des entreprises du canton,
avec pour objectif l•embauche directe de ces person nes par
ces entreprises dans l•avenir, ou la régularité d•emploi par
l•intermédiaire de Sendra.

Nul doute que l•Association SENDRA répond à des besoins
impérieux, tant au niveau de la demande d•emploi qu•à celle
de la prestation de services de proximité au servic e de la
Personne.
Madame Valérie SCIAUVAUD, Directrice Adjointe de
l•Association SENDRA en poste au siège de Draguignan et en
soutien ponctuel à Montauroux, Madame Roselyne LAN-
GLOIS, responsable de l•antenne et chargée de son  dévelop-
pement, et Mademoiselle POMA, secrétaire,  se tiennent à la
disposition du public tous les jours de la semaine de 8h3O à
12h et de 14h à 17h.
Cette équipe dynamique s•efforce d•apporter des services de
qualité et une écoute attentive aux personnes qui font appel à
Sendra.
Vous pouvez nous joindre également au téléphone au 
04 94 50 41 11 ou laisser un message en absence sur 
répondeur.
SENDRA, « Service d•Entraide en Dracénie » 
est à votre dispositionƒ

Toujours dans le cadre de l•Association SENDRA, Madame
Roselyne LANGLOIS assure une permanence les premiers et
derniers mercredis du mois le matin de 9h30 à 11h30 dans les
locaux de la Mairie Annexe, salle n° 6 (face à l•accueil) afin
d•inscrire les éventuels demandeurs d•emploi, et de proposer
les services à la Personne au travers de ses différentes structu-
res : 
ASP : Association de Service à la Personne, pour les personnes
âgées, malades ou handicapées
AI     : Association Intermédiaire pour les Particuliers qui ont
besoin d•un jardinier, d•une garde d•enfant, d•une aide ména-
gère, d•un bricoleur, etc. ETTI. :  Entreprise de Travail
Temporaire d•Insertion pour les employeurs à la recherche
ponctuelle ou durable d•une aide comptable, d•un cu isinier,
d•une femme de ménage etc.
Pour plus d•informations, téléphoner à Montauroux a u 04 94 50
41 11 
Madame Roselyne LANGLOIS ou Mademoiselle Laure Line
POMA vous répondront. �

Roselyne LANGLOIS

TÉLÉTHON 2006 : 2O e TÉLÉTHON !
Cette année, le Téléthon de Montauroux étendait sa mani-
festation sur 2 week-ends :
Le vendredi 2 décembre, un repas était organisé par
l•Association TRANSHUMANCE TRADITION qui a rapporté
la jolie somme de  2713 � reversée intégralement au
Téléthon : « chapeau bas » pour cette généreuse initiative !
Une autre action tout aussi généreuse était prévue le same-
di 3 décembre aux Estérêts du Lac organisée par
l•Association « Loisirs et fêtes » : repas suivi d•un bal.
Le soir du 8 au 9 décembre, reconduction du tournoi  de
football au gymnase Léonard de Vinci de Montauroux mis en
place par la F.C.P.F., qui avait débuté vers 19H et se finissait
tard dans la nuit.
Le samedi 9 décembre, sur la  place du clos :
- Dès 9h du matin, stand tenu par notre fidèle Mada me
Rostagno et sa fille pour la traditionnelle vente d e pâtisse-
ries, confitures, pizzas etc. Stand du « petit bazar »
À emporter : le « kit » du repas du soir : soupe pistou maison
avec anchoïade et croûtons.
- À 10h : Atelier de création par les élèves de l•école primai-
re
- De 11h à 12h : Démonstration de VOLLEY BALL par le
Volley Club du Pays de Fayence sur la place du clos sur les
rythmes de BATUCADA.
- À 14h : Ambiance western  avec l•Association PASSION
WESTERN et ses danses country
- Chorale des Enfants de Callian
- À 17h  : Illuminations sur la place de clos par les enfants des
écoles
Enfin, du samedi 9 décembre à midi jusqu•au dimanche 10
décembre à midi :
FIL ROUGE : 
Relais d•aviron sur le lac de St Cassien organisé par le Club
d•Aviron St Cassien :

Tout au long de la journée du samedi, de 9h à 17h, une urne
destinée aux dons était déposée au CCAS  (ancienne salle
d•exposition)
l•A.F.M. (Association Française contre les myopathies) et
contre les maladies génétiques.
Comme toujours depuis 9 ans à Montauroux, en faveur  de
cette action,  spontanéité et générosité étaient  dispensées
envers l•A.F.M. (Association Française contre les Myopathies)
et son Téléthon. �

Merci infiniment  de votre participation.
Les organisateurs.

M CARDI François, Mme LANGLOIS Roselyne.

Laure Line POMA



La bourse aux vêtements Printemps … Été 2007 se déroulera comme suit : 
- Dépôt : 
Lundi 7 mai 2007 de 13h à 18h
Mardi 8 mai 2007 de 9h à 12h30 et de 13h à 18h
Mercredi 9 mai 2007 de 9h à 14h
- Vente : 
Jeudi 10 mai 2007 de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h
Vendredi 11 mai 2007 de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h
Samedi 12 mai 2007 de 9h à 14h
- Récupération :
Mardi 15 mai 2007 de 9h à 12h

Venez nombreux ! �

Nous ne savions pas que notre sortie de juin, à
ANDUZE, vers le petit train des Cévennes, serait
le dernier voyage qui aura été marqué par la pré-
sence de « Josette », notre amie.

Chacun, chacune, connaissait « Josette », celle
qui animait de toute sa volonté le « Club de
l•Amitié ».

Elle s•en est allée, après avoir pu diriger, orchest-
rer et coordonner toutes les activités du Club.

Sans rien oublier, et, surtout avec persévérance
et pugnacité.
Elle y mettait tout son cœur, toute sa passion, afin

de surmonter les obstacles de quelque sorte
qu•ils soient.

Dans les six premiers mois de cette année elle a
redoublé d•efforts malgré la maladie qui la
tenaillait et qui nous l•a enlevée.

Elle est partie, mais son souvenir demeure dans
nos mémoires. Josette, protège nous et guide
nos pas.

Tes amis du Club

P.S. : L•Assemblée générale du Club se tiendra le
31 janvier 2007 à partir de 15h au Club de
l•Amitié suivi d•un goûter. �

Club de l•amitié

Aux Cœurs des Saisons

Amicale des Donneurs de Sang

LA VIE DE L•ASSOCIATION

Après un semestre consacré à la promotion du don, tant
au niveau communal qu•au niveau national, après une
joyeuse sortie entre amicalistes dans les calanques de la
côte bleue, le tragique décès de Victoria RASPAIL a jeté
la consternation au sein de l•amicale.
Le traditionnel aïoli de juillet a été supprimé. Aucun de
nous, accablé par la tristesse et le vide insondable de
son absence, ne se sentait le courage d•organiser cette
manifestation.
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Mme Josette FORTOUL

Le conseil d•administration

Une délégation en deuil est allée au rassemblement des Donneurs
de Sang à SAINT ETIENNE de TINEE. Au cours de cette journée le
Président de l•UD 06, Monsieur G. ANASTILE, a rendu un vibrant
hommage à la mémoire de Victoria.

Petit à petit la vie amicale reprend. Le 3 décembre se déroulait, à la
Maison Pour Tous, le loto annuel dont le thème étai t « Préparons
Noël ». Ce loto a eu un franc succès.
Une partie des bénéfices réalisés est allée au Téléthon.

LES COLLECTES

Cette année nous avons subi une baisse conséquente au niveau des
collectes. 167 dons en 2005 et seulement 144 en 2006. Il faudra se
remobiliser pour recruter de nouveaux donneurs en p articulier
auprès des jeunes. A partir de 2007, les collectes auront lieu à la
salle N° 2 Espace de la Fontaine. Un fléchage sera mis en place.

Collectes (1 er semestre 2007)
Samedi 24 février - Samedi 12 mai

Assemblée Générale : le 3 février 2007 à l•Espace La Fontaine

VENEZ OFFRIR VOTRE SANG.
Les malades comptent sur ce geste solidaire et généreux. �

La Présidente
A. TAMBOUR
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Association Les Crins Blancs
Sauvegarde Protection Équidés

Solidarité Asie en Pays de Fayence
SAPF, AU SRI LANKA , L•ACTION CONTINUE .

Suite au Tsunami, après le rééquipement des écoles de Kuchchaveli
(écoles musulmane, catholique et hindouiste) et la construction de
deux maisons à Kahawa, nous avons financé en 2006 le rééquipe-
ment d•une école à Kumra Kanda et la construction d•une maison à
Hikkaduwa.
Ces deux dernières actions sont menées sur place en collaboration
avec l•association Green-Hope. La plaque ci-dessous y sera apposée.

Des montaurousiens (voyage à leur frais, sans participation financière
de l•Association conformément aux principes qui la régissent) iront
vérifier sur place début Février 2007 que ces actions sont terminées.

La tombola pour laquelle le peintre Pierre Maury a offert un tableau
en Septembre et le concert gracieusement donné par Madame
Catherine Silie en Octobre, ont permis de récolter plus de 1500 �

Les dons sont toujours bienvenus ; ils seront utilisés dans le même

Une vie de misère, une vie pour
rien. À ne rien faire qu•attendre
en vain que tombe à terre un
petit bout de pain.
Tant qu•il y aura des hommes
pour se croire supérieurs à toute
forme de vie sur terre au point
de chercher inlassablement à se
prouver de la manière la plus
basse qui soit « Il y aura d•autres
hommes plus sages, plus intelli-
gents et plus respectueux du
monde qui les portent pour ten-
ter de faire contrepoids à la folie
des premiers à défaut de pou-
voir les ramener plus à la rai-
sonƒ».

L•association « Les Crins Blancs»
(Sauvegarde  Protection Équi-
dés) se charge de ceux qui
bafouent la dignité de l•animal
cheval.

Ce sont précisément les diver-
ses actions de Protection de
défense qui nous amènent à
faire des placements en famille
d•accueil avec adoption.

Les chevaux B et K récupérés

par voie judiciaire, arrivés à l•as-

sociation Montaurousienne n•a-

vaient selon l•avis du vétérinaire

que très peu d•espoir pour sau-

ver ces deux équidés insépara-

bles (chevaux squelettiques,

dénutrition, maltraitance). La

famille d•accueil CAPINERO en

a décidé tout autrement avec

passion et acharnement, ils leur

ont prodigué des soins attentifs.

Le résultat après un an, les deux

équidés ont été sauvés et cou-

lent actuellement des jours heu-

reux sur le sol Montaurousien,

leur famille d•adoption veille

maintenant définitivement à

leur qualité de vie avec soins et

amour.

L•association compte à son actif

plus de 40 chevaux placés en

famille d•accueil. Toujours en

contact avec la SPA, le CHEM

ainsi que la fondation Brigitte

BARDOT, l•association se bat

afin de pallier la détresse de ce

noble animal, le cheval. �

esprit. Nous rappelons que nous avons adopté pour
principe que tout euro recueilli en don serait intégrale-
ment dépensé pour les habitants, sur place. �

Contact : 
Patrick Van de Woestyne, tél 04 94 39 13 22  ou
patrick.vdw@tele2.fr
SAPF, SIVOM, quartier Saint Eloi, 83440 Fayence

Soutiens de l•association : 
- le Ministre Christian ESTROSI
- le Député Georges GINESTA 
- le Conseiller Général François CAVALLIER
- le Maire Jean-Pierre BOTTERO
- le Responsable Filière Équestre au Ministère de
l•Agriculture Charles de CERTAINES

Thierry LE MAT
Tél. 06 72 06 94 83

Avant - Après
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Art et Culture en Est Varois
LA CULTURE AU SERVICE DE L•INTERCOMMUNALITÉ

Depuis plus de 30 ans, l•ACEV propose des manifestations

de grande qualité qui sont maintenant bien ancrées dans le

paysage culturel du canton de Fayence. Ces manifestations

sont appréciées par un public de plus en plus nombreux et

venant de plus en plus loin. Aussi, l•ACEV a préparé la saison

2006-2007 sur des bases identiques à celles des années pré-

cédentes en programmant 8 concerts à la Chapelle Saint

Barthélemy de Montauroux, 4 « rencontres autour » à la

Chapelle des Pénitents de Callian et une exposition

concours de peintures et photographies à la salle d u cou-

vent de Seillans. En outre, le projet d•une grande manifesta-

tion culturelle en partenariat avec l•Amicale Europe du Pays

de Fayence (AEPF) est à l•étude pour le deuxième semestre

de l•année 2007.

La nouvelle saison des samedis musicaux a brillamment

débuté en novembre le trio OSTRAVA et en décembre l e

Quatuor vocal russe de Nice, qui ont rempli la Chap elle

Saint Barthélemy et séduit le public sensible à l•exaltation de

l•âme slave. La suite du programme est tout aussi promet-

teuse avec des valeurs sûres telles que, en janvier le duo

harpe-flûte Elysabeth FONTAN-BINOCHE et Stéphane

DUCASSÉ ; en février le récital de piano d•Erik BERCHOT ;

en mars le duo KODALY violon-violoncelle ; en avril la canta-

trice Yana BOUKOFF accompagnée au piano par Marika

HOFMEYR ; en mai le quatuor à cordes DA VINCI et en juin

pour le final l•incontournable Académie d•Art Lyriq ue de

Copenhague.

Les Rencontres autour proposeront des conférences suivies

de débats sur les thèmes suivants : en janvier « La femme en

Provence médiévale » avec Andrée DESMOULINS ; en

"Retrouver l'envie d'Europe"
Parce que notre association a notam-

ment pour but de "favoriser la com-

préhension et le dialogue entre tous

les citoyens européens au niveau du

Pays de Fayence", nous allons, cou-

rant 2007, ouvrir un nouveau cycle de

conférences sur les étapes de la cons-

truction européenne et les difficultés

que celle-ci rencontre. 

Ce cycle complétera celui que nous

consacrons depuis plusieurs années

déjà à l•Art, aux Sciences et à

l•Histoire et qui attire régulièrement

plus d•une centaine d•auditeurs à la

Maison Pour Tous.

Refusant de nous définir comme des

européens béats et inconditionnels,

nous espérons contribuer à une relan-

ce du débat européen.
Dans le « village mondial » d•aujourd•-
hui, se replier sur soi-même ne peut
être une solution. N'oublions pas que

l'Union européenne est non seule-

ment la première puissance commer-

ciale du Monde, mais qu'elle est aussi

la première pour l'aide au développe-

ment et pour l'aide humanitaire. En

tant que français notre destin est lié,

que nous le voulions ou non, à celui

de l'Europe. Et nos amis européens

au sein de l•Amicale comptent sur

nous pour les aider à poursuivre le

chemin. �

Pierre OBOZINSKI

février « Pèlerinages vers Saint Jacques de Compostelle et

Rome avec Alain LE STIR ; en mars «Côté cour - Côté jardin,

le métier de comédien » avec Gérard COTY et en avril  « Se

nourrir avec des fleurs» avec Evy BLANC.

Le concours peinture s•ouvre cette année également à la

photographie en noir et blanc sur un thème à choisi r entre

«Jour de fête» et «Dans la douceur de l•aube, la brume  jetait

comme un voile sur la colline ». C•est la salle du couvent de

Seillans qui accueillera, pendant une semaine en juin, cette

exposition qui rassemble toujours une trentaine d•a rtistes

inspirés.

Le programme détaillé de la saison 2006-2007 fourni ssant

toutes les informations complémentaires désirées, est dispo-

nible dans tous les Offices de Tourisme du Canton.

N•hésitez pas à venir nombreux assister à ces manifestations

de qualité à l•issue desquelles vous aurez le plaisir de parta-

ger, en toute convivialité, le verre de l•amitié. �

Philippe VIZIER

Le trio OSTRAVA
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http://perso.orange.fr/mpt.montaur oux

L•ANNÉE 2006 A APPORTÉ SON LOT DE

CHANGEMENTS À LA MAISON POUR TOUS :
� De nouvelles activités : le lancement
d•un atelier d•Activités plastiques et
manuelles pour les enfants, faisant
appel à leur expression visuelle et sensi-
tive, animé par Joëlle Mortreux le merc-
redi de 14h à 16h ; le lancement des
cours de Hip Hop le lundi ; de nouveaux
cours de langues ; ƒ
� De nouveaux salariés ou bénévoles :
Sébastian a remplacé Christophe à la
régie son/lumière des spectacles et du
cinéma. Marie Hélène Perreau a été
embauchée pour les cours de Danse
Classique le Mercredi après-midi (nota :
le cours n•est pas complet, il y a encore
de la place). Drissia et Françoise s•inves-
tissent avec beaucoup de dynamisme
dans le Secrétariat en l•absence de
Laurence, immobilisée suite à un acci-
dent et qui ne devrait pas tarder à nous
rejoindre. D•autres bénévoles sont éga-
lement venus renforcer les équipes
Caisses et Projections. 
� Dans le domaine des investissements
et du fonctionnement, nous sommes
satisfaits d•avoir pu engager un partena-
riat avec la Mairie sur le financement de
deux spectacles (la pièce de théâtre «
Les fourberies de Scapin » du 21 octob-
re et le spectacle de Magie du 15
décembre). Nous souhaitons que cette
coopération se poursuive en 2007 pour
nous permettre de programmer d•aut-
res spectacles de niveau national que
nous ne pourrions pas vous offrir autre-
ment. La Mairie a également pris en
charge des investissements pour amé-
liorer le son et l•éclairage de la salle et
pour assurer la mise en sécurité des
installations. Par ailleurs nous avons
obtenu les licences 1 et 3 d•organisa-
teurs de spectacles pour les 3 prochai-
nes années. Enfin, vous avez pu le
remarquer, le programme Le Ciné a
changé de look et s•est enrichi d•un

sommaire et d•un éditorial, pour tou-
jours mieux communiquer.
� Malheureusement nous avons eu à
déplorer la disparition de Bernard Roy,
décédé accidentellement lors d•une sor-
tie dans le cadre de l•activité
Randonnée (voir notre article par
ailleurs).

POUR 2007, DES PROJETS PLEIN LA TÊTE

� Les activités se développent : dès jan-
vier 2007, l•atelier d•Activités plastiques
et manuelles, ouvrira un cours pour les
adultes le lundi de 18h à 20h30 animé
par Joëlle Mortreux (Tarifs : 15� par tri-
mestre). A partir de janvier également,
le cours de Mosaïque reprendra le jeudi
de 14h à 16h : Claudine Urie Nasri, une
artiste mosaïste, vous enseignera les
techniques de base et vous pourrez
repartir avec votre œuvre (Tarif : 30� par
mois).
� Notre site Internet va prendre pro-
chainement un nouveau visage : nous
vous en réservons la surprise. Mais sans
attendre n•hésitez pas à le consulter
régulièrement : il vous renseigne sur les
activités, les spectacles, le cinéma. Et,
qui sait, peut être serez-vous le premier
à découvrir la nouvelle maquette ?  Son
adresse : 
http://perso.orange.fr/mpt.montaur oux.
� Enfin nous préparons dès à présent le
30e anniversaire de la Maison pour tous.
Les cérémonies se dérouleront tout au
long du mois de novembre 2007 et s•ar-
ticuleront, par différents moments forts,
autour du cinéma, des spectacles et des
activités. Si vous souhaitez nous appor-
ter vos témoignages ou des documents
sur la « saga » de votre « Foyer rural
Maison pour tous » (sa dénomination à
l•origine), si vous avez envie de collabo-
rer en tant que bénévole à l•organisation
des manifestations, si vous avez des
idées à nous soumettre, merci de
contacter le Président, Baudouin de
Rochebrune.

La Maison pour tous
est votre Maison de
la culture : n•hésitez
pas à nous contac-
ter si vous souhai-
tez animer une
nouvelle activité ou
participer bénévo-
lement à son fonc-
tionnement. Nous
avons besoin de
bénévoles pour
assurer des perma-
nences à l•accueil.
Nous recherchons
également des per-
sonnes désireuses
de donner un peu

de leur temps pour du bricolage/main-
tenance des matériels et installations
afin d•améliorer la sécurité et le confort
des spectateurs et des adhérents. Nous
cherchons également des idées ou des
formules qui pourraient encourager la
venue des familles au cinéma, ou pour
enrichir l•animation du point Ciné Bar,
ouƒ

VOS PROCHAINS SPECTACLES

Après la soirée Ciné Concert sur la
Grèce du vendredi 2 février, le premier
semestre vous proposera : 
- une comédie ballet : le 10 février avec
« Le cygne ressuscité » de Roland
Kaddouche, un spectacle produit par la
Maison pour tous
- un spectacle animation vidéo : le 13
mars avec « Le jardin des Tuileries » de
Michel Delhaye
- du théâtre : le 13 avril avec « un prin-
temps de chien » de Claude Mercadié ;
le 11 mai avec « Éloge du père qui m•as-
sassina » de Luc Girerd ;
- de la danse : le 31 mars avec « J•ai pas
de place », un spectacle vivant de la
Compagnie Cas5 ;
- de la musique avec une soirée Jazz
vocal le vendredi 25 avril ;
- sans oublier les galas de Danse et de
Théâtre des élèves des ateliers de la
Maison pour tous en juin 2007.

Le Cannes Jeune Ballet de Rosella
Hightower le 14 Novembre dernier à la
MPT

Renseignements
Le secrétariat est ouvert le :
Lundi 8h30 à 12h
Jeudi fermé au public
Mardi 8h30 à 12h et 13h30 à 18h
Vendredi 8h30 à 12h et 13h30 à 18h
Mercredi 13h30 à 17h30 Samedi
8h30 à 12h

� Le programme Le Ciné est disponible
chaque début de mois à la Maison pour
tous, dans les offices de tourisme du
canton et chez les principaux commer-
çants. Il est également accessible via le
site Internet de la MPT à la rubrique «
programme cinéma » ou sur boîte voca-
le au 08 92 68 04 73.

� Nos coordonnées : Maison pour tous,
Rond point du 8 mai 1945, Montauroux,
Tél. 04945040 30 
En espérant vous rencontrer de plus en
plus nombreux non seulement comme
spectateurs au cinéma ou aux specta-
cles, mais aussi comme participants aux
activités ou comme bénévoles, nous
vous souhaitons une bonne année
2007. �

Le Président
Baudouin de Rochebrune

Maison pour Tous (MPT)

Le Cannes Jeune Ballet
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ZOOM SUR LE CINÉMA

Le cinéma toujours plus vivant
Le cinéma draine des spectateurs toujours plus nombreux
: environ 38000 entrées auront été enregistrées pour l•an-
née 2006, en augmentation de 15% par rapport à 2005. 
Les formules Ciné-débats (avec des invités comme André
Aschiéri, Ivan Levaï ou Jack Ralite) rencontrent un franc
succès. Ces soirées au cours desquelles les spectateurs
débattent autour d•un thème illustré par un film sont orga-
nisées à l•initiative de Liliane Dabos, reconnue pour son
professionnalisme et son dynamisme.
Le cinéma à la Maison pour tous reste fortement acteur du
développement des jeunes avec les formules Ciné goûters
pour les plus petits et les formules Ciné jeunes po ur les
collégiens. Ainsi il y quelques mois, les collégien s venus
assister à la projection du film « INDIGÈNES » de Rachid
Bouchareb ont pu s•entretenir avec M. Dieng, ancien com-
battant dans les tirailleurs sénégalais en 1944 lors de la
libération de la France. 
Chaque automne également la MPT invite 10 collégiens (5
de Montauroux, 5 de Fayence) à participer au jury du Ciné
festival pour tous et cette année ce sont pas moins de 10
classes des deux collèges qui sont venues avec leurs pro-
fesseurs assister à des projections lors du festival. 

Le Ciné festival pour tous
Le 4e Ciné festival pour tous a confirmé le succès des
années précédentes avec un nombre de spectateurs en
progression de 15% par rapport à celui de 2005 (leq uel
était déjà en progression de 25% par rapport à 2004).
Cette année le festival avait innové en donnant leur chan-
ce à de jeunes réalisateurs : c•est ainsi qu•ont été projetés,
le 20 octobre, en première partie de la soirée d•an nonce
des films en compétition, un court-métrage de Pierr e-
Alain Lods, « SI CINQ ROIS VALAIENT CETTE DAME » (ou
« SIX CINQ ROI VALET SEPT DAME »), et le 7 novembre,
lors de la soirée d•ouverture du festival, un autre court-
métrage, celui de Stéphanie Martin, « TEMPS MORT ».
Ces deux jeunes réalisateurs ont pu s•entretenir après la
projection de leur film avec un public très intéres sé. De
son côté Stéphanie Martin a également pu présenter son

Atelier Iris
« Que chacun retrouve sa personnalité à travers son travail
artistique, la peinture », tel pourrait être le leitmotiv de l•asso-
ciation Atelier Iris.

De temps en temps, autour de notre ami, le peintre Giuseppe
Collara, nous, « peintres amateurs », présentons notre travail
du mois écoulé, basé sur un thème ou une technique propo-
sés lors de la réunion précédente : un défilé de di fférentes
approches du sujet ; figuratives, abstraites, de rêveries envoû-
tantes ƒ tout est permis.
Pourtant l•essentiel reste le plaisir de créer en vue d•atteindre
une expression artistique de plus en plus personnelle, et d•ap-
prendre une autocritique et un recul bien utiles. �

Pour tous renseignements complémentaires, appeler :
Ingrid MOLENAAR : 04 93 66 30 86
ou Chantal ARNAUD : 04 94 76 17 44

court-métrage et parler de son art aux collégiens v enus
assister aux projections
Le jury présidé par Dominique Guillemin a eu fort à  faire
pour départager les 10 films en compétition, tous d•excel-
lent niveau. La Cigale d•or du jury 2006 a été attribuée à «
BAB•AZIZ, le prince qui contemplait son âme » de Nacer
Khémir. Cette année, pour la première fois, le prix avait pris
la forme d•un trophée
sculpté par un artiste
fayençois, M. Joël
Picard.
Le festival s•est clôturé
comme d•habitude par
le buffet dînatoire, tou-
jours très fréquenté et
apprécié.

Le prochain Ciné festi-
val pour tous aura lieu
du mercredi 7 au
dimanche 11 novembre
2007. �

Les collégiens du jury

La cigale d•or

Le peintre iuseppe COLLARA
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Bibliothèque municipale
Tapie dans un coin de la Place Mirabeau au cœur du village,
la Bibliothèque municipale n•est pas facile à dénicher.

Pourtant les passionnés de lecture finissent toujours par
nous trouver et tout au cours de l•année nous 
enregistrons les adhésions de personnes venant 
s•installer au pays (français et étrangers). Nous leur offrons
un grand nombre de livres (le 6 500 e vient d•être enregistré)
et surtout un grand choix : Romans, 
classiques, thrillers, histoire, géographie, biographies, livres
d•enfants, encyclopédies, etc. 

La fin de l•année arrivant avec sa floraison de nouveautés,
nous consacrons la subvention de la Mairie à l•achat des prix
littéraires, des livres réclamés par les adhérents et ceux
conseillés par nos libraires.

Malheureusement notre local n•est pas extensible et rapetis-
se à chaque rentrée. Peut-être aurons nous un jour une gran-
de pièce où nous pourrons mieux mettre nos richesses en
valeur ?.

Malgré la forte augmentation du prix des livres, la  
cotisation annuelle reste fixée à 20 � par famille (gratuité
pour les enfants). �

Jours et heures d•ouverture : 
- Mardi de 10h à 12h
- Mercredi de 15h à 17h
- Samedi de 15h à 17h

Bien cordialement
Les Bibliothécaires

Compagnie Apostrophe
Le public qui a découvert le nouveau spectacle de l a
Compagnie APOSTROPHE, « L'Astronome », lors des premiè-
res représentations les 26 et 27 août derniers à la Maison pour
Tous de Montauroux, n'a pas manqué de reconnaître que, mal-
gré une absence de quelques mois sur les planches, la compa-
gnie avait conservé l•intégralité de ce qui fait sa  renommée
depuis douze ans, sous l•impulsion du metteur en scène
Jacques Baldi et de comédiens passionnés. 
En effet, cette comédie de Didier Van Cauwelaert, qui évoque
la rencontre de deux femmes dans la salle d•attente d•un psy-
chanalyste, a emporté l•entière adhésion des nombreux spec-
tateurs mais aussi des sélectionneurs venus • faire leur marché
de l•année • pour les divers festivals et programmations de la
région. Le résultat ne s•est d•ailleurs pas fait attendre. • L•AS-
TRONOME • a immédiatement été sélectionné au 1er Festival
de Villecroze, aux Théâtrales d•Octobre de Toulon et au
Festival de la Garde, et jouera tout au long de l•a nnée 2007
dans de nombreux lieux du département mais aussi d•autres
régions : le théâtre «Le Petit Hang•Art» de La Garde, le Festival
de Saint-Egrève  (Isère), le Centre Culturel de Fayence ( le 15
Septembre ), les Adrets-de-l•Estérel... Le spectacle est égale-
ment en attente de sélection dans bien d•autres ren contres

théâtrales : le festival régional de Marseille, le festival de
Levens (Alpes-Maritimes), de Châtillon-sur-Chalaronne (Ain),
de Gap (Alpes-de-Haute-Provence), de la Roque d•Anthéron
(Bouches-du-Rhône), ainsi que le Masque d•Or et la finale
régionale FESTHEA...
«L•ASTRONOME» ouvrira également le IVe «FEST•ÔVAR», le
Festival de Théâtre Amateur du Haut-Var, organisé par la com-
pagnie APOSTROPHE les 6, 7 et 8 avril 2007, à la Maison pour
Tous de Montauroux. Cette manifestation désormais t rès
attendue chaque année, soutenue par la Fédération
Nationale des Compagnies de Théâtre et d•Animation,  le
Comité Départemental du Var, le Conseil Général et l a Mairie
de Montauroux, accueillera, sur le thème de l•humou r, cinq
comédies parmi les plus savoureuses élues par le comité de
sélection d•APOSTROPHE.
Parmi tous ces rendez-vous,  il en est un que la compagnie a
tout particulièrement dans son cœur  : le Festival d•AVIGNON
2007, à l•occasion duquel APOSTROPHE s•unira à la compa-
gnie amie LA CORDEE , de Fayence, pour investir le théâtre
de La Petite Tarasque, où APOSTROPHE avait déjà présenté
trois spectacles en 2004. Le public du festival d•Avignon pour-
ra applaudir •L•ASTRONOME• chaque jour, à 12 heures, du 7
au 18 Juillet, sans relâche, en première partie du festival. Ce
rapprochement témoigne de la volonté de ces deux compa-
gnies de servir le théâtre dans le canton de Fayence dans un
esprit de qualité, de partage et de découverte.
Et bien sûr, les ateliers-théâtre de la Maison pour Tous, animés
par Jacques Baldi, continuent d•accueillir des élèves de plus
en plus motivés, ceux qui découvrent mais aussi ceux qui
reviennent chercher une véritable école de théâtre auprès de
ce directeur d•acteurs expérimenté et inspiré.
Bientôt une nouvelle année, APOSTROPHE repart de plus
belle ! �

Joyeuse Année à tous !

Renseignements : 04 94 76 56 15
compagnie.apostr ophe@orange.fr

Jacques BALDIL'Astronome
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Exposition à la chapelle Saint Michel

Un groupe d•anciens montaurousiens

LE PATRIMOINE : Q U•EST-CE ?

Les biens de nos pères ou notre héritage collectif ?

J•ai souvent le sentiment que tout ce qui entourait  mon

enfance fait déjà partie du Patrimoine, tant la faç on de

vivre, de travailler et surtout de penser ont changé.

C•est pourquoi depuis peu je note dans un cahier, pour les

transmettre à mon petit-fils, tous mes souvenirs d•enfan-

ce.

Pour notre région ; trois périodes distinctes : 
� Vestiges : Pierres … Dolmens … Menhirs.
� Époque Romaine : Ponts … Aqueducs.
� Nos villages perchés : Chapelles … Églises … Fortifications.

Mais n•y avait-il pas aussi des Peintres … Poètes ou Écri-
vains ? les plus vieux ouvrages dans nos familles ont à
peine un siècle. Leurs prédécesseurs, pendant 19 siècles,
qu•ont-ils fait ?

On constate qu•en 1592 le Duc d•Epernon, qui n•a pas
laissé que de bons souvenirs, fit de sévères représailles. Et
même si l•on trouve à redire sur cette scène de violence
répétée chaque année à Montauroux, il a fait entrer notre
village dans l•histoire de France en lui faisant perdre sa
forteresse (ceci en 1592 fut mentionné pour la prem ière
sur parchemin).

Heureusement ce jour là deux hommes ont noté la chro-
nologie des événements : Monsieur Etienne SECONDI
(envoyé du Duc de Savoie) et Monsieur GIRARD (secréta-
ire du Duc d•Epernon).

Peut-être, verrons-nous les supermarchés et les giratoires
entrer dans l•histoire de notre Patrimoine !! cela dépendra
de leur état dans un siècle !! 

Il serait bon de rassembler nos talents et bonnes volontés
pour protéger et faire revivre les hauts lieux de n otre
passé, afin de pouvoir transmettre dans un meilleur  état
que nous les avons reçus.

Pensons à Saint Barthélemy qui pourrait devenir le haut
lieu de la culture et du souvenir et où l•on pourra it ras-
sembler toute la mémoire de notre village.

Nous avons aussi la chance de posséder 350 pages
manuscrites par Monsieur COMBE sur les annales de
Montauroux et ce document sera dans quelques mois à
notre disposition.

Nous sommes toujours à la recherche de documents
anciens, de dessinateurs de talent qui nous permett ent
d•organiser avec les villages voisins la remise en état de
notre patrimoine collectif.

Si vous souhaitez connaître nos projets à Montauroux,

vous pouvez nous contacter à ASERP, Mairie de

Montauroux. En voici quelques uns : 

� Amélioration site Chapelle Saint Michel : aménagement

extérieur et consolidation.

� Réhabilitation site Chapelle Saint Barthélemy.

� Source MAÏA : un chantier de jeunes est prévu.

� Forteresse : Équipe Alpes de Lumière prévue pour éta-

blir un projet global de restauration.

� Fonbourettes : sur le site de cette fontaine, aména ge-

ment extérieurƒ �

Claude BERNARD
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Le 11 juin 2006, Jean Pierre Thimoléon organisait le
départ de son troupeau de 2500 moutons vers les
alpages, à Beuil.

Cet événement a été célébré le jour même par une
grande manifestation, la Fête de la transhumance,
pour sa quatrième édition.

Au travers de cette Fête, l•association de
Transhumance et tradition, cherche à promouvoir les
arts et traditions rurales, les savoirs faire et les pro-
duits qui sont et font la richesse de notre Région, La
Provence.

Cette journée a permis, après l•arrivée du troupeau
en ouverture de la fête, de faire connaître au public,
les différents aspects de l•environnement d•un trou-
peau par des démonstration nombreuses et variées
(tonte, travail des chiens de berger, ensonnaillageƒ),
les traditions provençales ( chants folkloriques, atte-
lages, défilés de calèches, chevaux de trait, vieux

Transhumance et Tradition

Les avez-vous reconnus ?
Réponse de la page 9

De gauche à droite … de haut en bas

Claudette JUAN … Denise GIORDANA … Sylvie PETIT 

Yolande BARTHELEMY … Francette PERRYMOND

Carmen HERNANDEZ … Liliane GUILLOT

Renée GHIGLIONE / Jean-Pierre BOTTERO (Maire de Montauroux)

Jean-François ROBINEAU … René TALLENT … Joël TEISSEIRE

Robert GRAILLE … Rémy TALLENT … Pierrette AGNESE

Christiane CLINCHARD … Monique PIUMI … Robert FABRE

(Instituteur, ancien Maire de FAYENCE) / Jean-Louis NEGRO

Jean-Marie BOTTERO … André GHIGLIONE

Jean-Michel FORTOUL … Jeannine THIMOLEON

Rosie CAVALLO … Josiane GUILLOT … Mireille LAMBERT

Marie-France TEISSEIRE.

métiers provençauxƒ), les autres types d•élevage ( chèvres, ânes,
vaches, chevauxƒ ) mais aussi la diversité de l•artisanat rural avec la
présence sur place de 85 exposants proposant leurs différents pro-
duits.

Avec environ 15 000 visiteurs, le bilan de la Fête fut, cette année enco-
re, à la mesure de nos espérances et cette réussite est le résultat du tra-
vail rigoureux de organisateurs et participants - Monsieur le Maire et la
Municipalité de Montauroux avec les services admini stratifs et tech-
niques et la Police Municipale, entreprises privées, secouristes volon-
taires des pompiers, office du tourisme, SIVoM, Con seil Général,
Conseil Régional, Crédit Agricole et bien sur, tous les bénévoles  -  qui,
cette année encore, se sont dépensés sans compter à cette fin.

Nous leur adressons tous nos remerciements  et notre gratitude car
grâce à eux, nous pouvons  respecter les engagements de nos statuts
et venir apporter notre aide à d•autres  associatio ns caritatives très
impliquées dans leur mission.

Grâce aux bénéfices obtenus, cette année nous avons pu :
€ financer une partie d•un séjour de vacances pour les pupilles des
sapeurs pompiers organisé par l•AMSOP ;
€ participer à l•acquisition d•une calèche équipée pour les enfants han-
dicapés pour Les Calèches du Var ;
€ mettre en place un soirée dansante festive avec repas pour 200 per-
sonnes, dont la totalité des recettes a été mise à la disposition de
l•AFM dans le cadre du Téléthon.

Un grand merci à Tous, et à l•occasion de la nouvelle année toute l•é-
quipe de l•Association Transhumance et Tradition vous présente ses
meilleurs vœux de santé, bonheur et prospérité. �

La Présidente, 
Véronique THIMOLEON

Les organisateurs
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Activité Randonnées Pédestres
Un grand randonneur, notre ami Bernard Roy, responsable de l'activité à la Maison Pour Tous a fait
une chute mortelle en menant une randonnée dans le massif du Mercantour. 
Tous ses amis randonneurs des clubs du canton, très marqués par ce drame, se sont associés à la
douleur de sa famille lors de ses obsèques et à l'o ccasion de la marche du souvenir qui s'est
déroulée au plateau de Calern.

Selon la volonté qu'il a toujours manifestée et cel le de Suzanne, son épouse, l'activité n'a pas
cessé et  les sorties ont lieu :
� le lundi pour le groupe détente (400 m de dénivelée et 12 km de marche effective), 
� le mardi pour groupe sportif (1100 m et 20 km) 

« Les Pattantans »
Association de Randonnées
Pédestres de Montauroux
L•accident mortel dont a été victime
notre ami Bernard ROY au cours d•une
randonnée début Octobre dans le
Massif du Mercantour, a plongé tous les
Randonneurs du Canton et principale-
ment de Montauroux dans la peine.

Nous assurons son épouse, randonneu-
se elle aussi, ainsi que sa famille de nos
pensées très attristées et très amicales.

La saison 2006/2007 a repris avec une
fréquentation assidue des trois niveaux
de randonnées. Bravo à tous les mar-
cheurs !

Après quelques départs enregistrés (les
années obligent), de nouvelles inscrip-
tions sont venues renouveler les
anciens Pattantans que nous regrettons
tous beaucoup.

Un repas de fin d•année dans le cadre
millénaire d•une grotte naturelle à
TRANS, a clôturé le premier trimestre
de la saison 2006/2007 qui a bénéficié
d•un temps exceptionnel.

Une balade à thème a eu lieu sur le site
historique de la Chartreuse de la Verne
avec visite du Monument. Tous les ran-
donneurs présents ont pu admirer la

renaissance des bâtiments conventuels,

dont quelques uns sont habités, et sur-

tout la magnifique rénovation de la

chapelle avec, pour les visiteurs, la pos-

sibilité de circuler pendant les offices

sur un étage aménagé surplombant le

chœur. Une réussite !

Semaine de randonnée 2007
Pour la quatrième année consécutive,
l•organisme le VALVVF a été retenu.

Après le Parc des Volcans, le Lac de
Serre-Ponçon et Ceillac en Queyras,
c•est le Cantal qui a retenu l•attention
de nos Adhérents.

A 40 km d•Aurillac, nous nous rendrons
sur le site du LIORAN, station de sports
d•hiver, mais aussi et surtout tête de
départ de nombreuses randonnées
pour tous niveaux.

Notre prochaine Assemblée Générale
aura lieu le Mercredi 24 janvier 2007
salle La Fontaine N°2. Vous êtes tous
invités à y participer. Une convocation
vous sera adressée prochainement.
Comme chaque année, une galette des
rois clôturera cette Assemblée. �

Le Président, 
Jean-François BLANCHE

Promenade facile

La chartreuse de Verne

Bernard ROY

La marche du souvenir

� le vendredi pour le groupe découverte (800 m et 18 km). 

Les randonnées de la semaine sont affichées à la MPT et à l'Office du
Tourisme.
Le programme du mois est disponible au secrétariat de la MPT.

Comme tous les ans, un séjour d'une semaine de randonnées sera orga-
nisé pour nous permettre de découvrir une autre région. En 2006, nous
nous sommes retrouvés dans la Maurienne à Bessans.
Vous souhaitez marcher ? 
La section randonnées de la MPT vous accueille
Responsable Yves Corenwinder   tél 04 94 50 31 40. �
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Club Tennis Montauroux

Résultats sportifs des différents championnats par équipes
1) Coupe de la ligue  (Épreuve mixte)
Excellent parcours (1ère de sa poule de 5 puis défaite en 1/4 de
finale : BRAVO !)
Françoise NAIN, Brigitte PEJOUT, Sylvie BAÏZE, Emilie LECAR-
DONNEL, Carole RICHARD, Violette VAÏSSE, Nathalie AQUET,
Denis PEREZ, Yannick THEODOSE, Serge RIHOUEY et Patrick
BIGO.

2) 13/14 ans (Division 3)
Bon parcours (3 victoires, 1 défaite : 2e de sa poule de 5)
Guillaume LAUTARD et Bastien AQUET.

3) 15/16 ans Équipe 1 (Division 2)
Excellent parcours (5 victoires, 0 défaites : 1 ère de sa poule de
6 et qualifiée pour les 1/4 de finale qui se joueront bientôt)
Thibaut MERCIER, Joric BUIS et Marc VIGUIER.

4) 15/16 ans Équipe 2 (Division 2)
Parcours honorable (2 victoires, 3 défaites : 4e de sa poule de 6)
Quentin ALARY, Julien LAUTARD et Pierre GIORDANENGO.

5) + 35 ans (Division 1)
Parcours difficile vu le niveau des équipes adverses (1 victoire, 4
défaites : 5e de sa poule de 6)
Christophe ISOARD, Cyril BAÏZE, Christophe LECARDONNEL
et Denis BARDINE.

6) + 55 ans (Division 2)
Parcours honorable (2 victoires, 3 défaites : 4e de sa poule de 6)
Jacky CUNISSE, Yves WAUTELET, Philippe MATHIEU et Jacques
NAIN.

CHAMPIONNATS PAR ÉQUIPES À VENIR CET HIVER

1) Décembre et Janvier (Suite des championnats départementaux)
- Équipe garçon 10 ans
- Équipe fille 11/12 ans
- Équipe dames (Division 2)
- Équipe n° 2 hommes (Division 2)
- Équipe n° 3 hommes (Division 3)

2) Mars et Avril (Championnats régionaux)
- Équipe n° 1 hommes (Régionale 2)

Pour toutes ces équipes, l•objectif sera de tenter de terminer
premières de leurs poules respectives pour changer de division
afin de continuer de faire progresser le club.

BRÈVESƒ DE LA VIE DU CLUBƒ

T.B. la terre battue ! Tout le monde apprécie et se régaleƒ 
Au programme de 2007, peut-être les vestiaires tant attendusƒ
Et  ƒ fort intéressant pour les jeunes du Canton : présentation
d•un projet sports-étude au rectorat soutenu par diverses asso-
ciations sportivesƒ A suivreƒ �

Bonne Année 2006 
Le Club de Tennis de Montauroux

04 94 76 45 37
club.tennis.montauroux@wanadoo.fr

L•équipe mixte en coupe de la ligue 

L•équipe 1 - 15/16 ans

L•école de tennis

L•équipe Dames
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UN ENSEIGNEMENT STRUCTURÉ

Le judo est l•art martial le plus populaire et son dévelop-
pement en France l•a conduit à compter actuellement près
de 600 000 pratiquants. Issu du ju-jitsu, il en a g ardé
l•esprit et son mode d•enseignement très structuré,  per-
mettant ainsi de se perfectionner et de franchir progressi-
vement tous les grades jusqu•à la mythique ceinture noire.

Pour les assidus du dojo de MONTAUROUX, le judo et le
ju-jitsu restent, avant tout, des sports de loisirs où chacun,
homme ou femme, jeune ou adulte, choisit son rythme de
progresser en fonction de sa disponibilité, de ses capaci-
tés et de ses aspirations.
Leur enseignement simultané met en évidence leur co m-
plémentarité à partir d•un même principe de base qu i
consiste à utiliser la force de l•adversaire pour enchaîner
une parade gagnante. Aussi, il n•est pas surprenant de voir
chaque année de nouveaux arrivants, prêts à découvrir les
subtilités du judo et ju-jitsu et s•engager dans l•apprentis-
sage gradué de toutes les techniques de combat suiv ant
un enseignement dont la rigueur écarte tout danger de
blessure.

C•est donc sous le signe de la continuité que s•est ouverte
la saison 2006/2007, qui aura pour temps fort l•org anisa-
tion d•un stage interdépartemental du ju-jitsu, le 20 mai
2007 dans la salle polyvalente de la Maison Pour Tous
aménagée à l•occasion pour recevoir une cinquantaine de

LE STRETCHING : 

Cette méthode permet d•allonger les muscles phasiques
situés le long de nos zones charnières, là où le corps se
courbe (cervicales, dorsales, lombaires et genoux) qui se
rétractent facilement sous notre poids).

L•étirement élimine les raideurs en libérant les fibres mus-
culaires bloquées et procure une sensation de bien être.
Les articulations sont mobilisées en douceur.

Ces deux techniques vous sont proposées par Anne Marie
LAROUZE, professeur diplômé d•État.

LA GYMNASTIQUE : 
Notre mode de vie actuel n•entretient plus suffisam ment

notre musculature qui tend  à s•affaiblir. Il est d onc impor-

tant de renforcer nos muscles ; ceux-ci tonifiés « tirent »

notre colonne vertébrale pour un meilleur maintien.

Les abdominaux et dorsaux jouent un rôle essentiel dans la

bonne tenue de celle-ci, de même l•affinement de la  sil-

houette est recherché par un travail spécifique du corps. �

HORAIRES DES COURS :
Lundi 17h15 Gym

18h30 Gym
MERCREDI 17h15 Stretching

18h30 Stretching
VENDREDI 17h15 Gym

18h30 Gym
Deux cours d•essai gratuits - LIEU : Espace « la fontaine »
(Entrée parking lafontaine)
Pour tous renseignements s•adresser à Anne-Marie LAROUZE
au 04 94 47 63 02.

Judo, Ju Jitsu

Gymnastique Traditionnelle et Stretching

pratiquants du Var et des Alpes-Maritimes. D•ici là , tous les

membres du Club de Montauroux auront à cœur de s•entraîner

régulièrement pour préparer au mieux les compétitio ns et les

passages de grade qui se dérouleront au cours du pr intemps

2007.

Encore une belle saison en perspective à laquelle il n•est jamais
trop tard de s•associer, les nouveaux étant toujours les bienve-
nus pour partager l•ambiance studieuse mais également convi-
viale du Club. Pour tout renseignement, vous pouvez télépho-
ner au 04.94.47.62.48, ou passer le mardi ou le vendredi au
dojo installé dans la salle polyvalente de l•école élémentaire
Marcel Pagnol. �

Le Bureau du Club

Petits et grands réunis

Des étirements salutaires
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Sport Yoseikan Club
« LE PLEIN D•ACTIVITÉ »

Le Sport Yoseikan club de Montauroux termine l•année
sur un bilan très positif puisque déjà une centaine de per-
sonnes est venue adhérer aux activités proposées, et
elles sont nombreuses et variées. Ce n•est pas étonnant
puisque le principal acteur de cette association Jean-Max
Brignone ne cesse de continuer à se perfectionner.
Comme il le dit lui-même : « celui qui croit qu•il est arrivé,
a cessé de progresser ». 
Non satisfait d•être Champion du Monde de Yoseikan,
Professeur Brevet d•État et 4ème dan de la Fédération
Française Karaté, il vient de franchir une nouvelle étape.
Il a été reçu aux deux examens internes de l•Inosanto
Académie de Los Angeles. Instructeur 1er et 2ème degré
de Jeet Kune Do l•art mythique de Bruce Lee. Cet acteur
qui a révolutionné le cinéma d•action était aussi un pré-
curseur dans les arts martiaux. Il est à la base d•une nou-
velle approche des sports de combat. Axé sur la sel f
défense et le contrôle émotionnel cette discipline est
enseignée dans le monde entier. Un système de défense
moderne que vous pouvez retrouver tous les lundis e t
mercredis à 20h10.
3 autres cours originaux vous sont proposés : le
cardio/training, le cardio/sparring et le cardio/sa c/trai-
ning ; des cours développant la forme, le tonus musculai-
re, la souplesse et facilitant la perte de poids ; des pro-
grammes sur 2 mois alliant échauffement progressif, ren-
forcement musculaire, gym défense, gym douce, stret -
ching et relaxation. Idéal pour la remise en forme tout en
apprenant des réflexes d•auto défense, venez découvrir
ces activités lundi/mercredi/jeudi dès 19h10. 
L•éducation est le maître mot de cette école d•arts  mar-
tiaux puisque les enfants sont pris en charge à partir de 3
ans grâce à un programme adapté. L•intérêt de l•enfant
est suscité par des exercices souples et ludiques lui per-

mettant un éveil intelligent. Puis vient la classe des 5/6
ans avec la mise en place de base technique, les 7/9 ans
avec le renforcement des acquis, l•apprentissage du com-
bat souple pour exprimer et canaliser son énergie. Les
10/12 ans finalisation du programme technique, test
combat et initiation aux classes supérieurs. Parallèlement
des notions comme le respect, l•entraide, la politesse, le
goût de l•effort, et bien d•autres sont abordées à chaque
séance.
Un programme de préparation au grade est installé s ur
toute la saison sportive avec un examen en fin de 1er tri-
mestre et fin du 3ème. 
Deux tests préparatoires ont déjà eu lieu avec au p ro-
gramme un parcours athlétique (saut, roulade, franchisse-
ment d•obstacle, cascade, etc.), une évaluation tech-
nique, et des tests assauts. Un premier passage de grade
le 20 décembre est venu couronné les efforts de débuts
de saison. Un goûter compensateur était proposé à la fin
de chaque journée ou les enfants ont pu savourer de déli-
cieux gâteaux...
Des stages tous les mois également pour les adhérents
du club avec 2h30 d•activité sportive (training, self défen-
se, sparring, gym détente, relaxationƒ). Le tout ponctué
par le verre de la fraternité.
Des projets et des activités pour la nouvelle année avec
une Coupe de France le 28 janvier à Marseille. Un voya-
ge aux États-Unis en Californie pour un stage de 10 jours
en avril 2007. Sans oublier les rendez-vous quotidiens :
stage tous les mois, préparation grade, sortie extra acti-
vité, repas, etc.
En attendant votre visite dans un club dynamique po ur
pratiquer dans la bonne humeur, veuillez recevoir t ous
nos vœux pour une année encore meilleure et pleine de
surprise. �

Pour tous renseignements : 
04 94 84 06 41 - 06 12 66 83 14

brignone.jeanmax@neuf.fr

Passage de grade réussi pour les enfants Stage de self-défense
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Aviron Saint Cassien
CLUB INTERCOMMUNAL DU PAYS DE FAYENCE

FÉDÉRATION FRANÇAISE DES SOCIÉTÉS D•AVIRON

Le Club d•Aviron Saint Cassien a repris ses activités dès le 1er

septembre tant sur le plan scolaire et compétition que sur le

plan Loisir sportif.

SCOLAIRE ET COMPÉTITION :
Une nouvelle classe de 25 élèves du collège de Montauroux,

et une dizaine de jeunes des collèges de Fayence et de

Peymeinade, ont rejoint les anciens. Au total une cinquantaine

de jeunes  se retrouve à l•entraînement le Mercredi après midi

et, pour les 20 plus motivés d•entre eux, à  un entraînement à

la compétition le vendredi après midi et samedi matin.

Notre entraîneur Luc Crispon, ancien champion du mo nde,

assisté de Loïc Mariage, Brevet d•État, prépare tout ce monde

pour la régate d•Avignon en Mars,  les Championnats

d•Académie en Avril et la Régate internationale d•

Aiguebelette en Savoie en Mai, avec l•ambition pour  les

meilleurs de participer aux Championnats de France à Macon

fin mai.

En attendant nos jeunes se sont faits les muscles à la régate de

la Ligue sur le lac le 23 novembre en prenant les premières

places en benjamines, minimes filles, minimes garçons et avec

une belle course en 4 cadet et pour la première foi s à Saint

Cassien en 4 junior. Un beau début pour le club de Saint

Cassien avec qui il faut maintenant compter aussi bien dans le

Var que dans les Alpes maritimes.

Au tableau d•honneur de cette rentrée il faut menti onner la
belle victoire aux Masters de Vichy de notre quatre  Vétéran
William, Fabrice, Guy, Diego (ils ont 35 ans !), un authentique
exploit face à un plateau international très relevé.

LOISIR SPORTIF

Nos «Loisirs» (ceux-là sont avant tout des sportifs de plein air)
ne sont pas de reste : depuis la rentrée  nous avons accueilli
plus de 40 nouveaux membres grâce à la bonne volonté d•une
dizaine d•Initiateurs Fédéraux qui se relaient le mercredi, jeudi
et samedi matin pour accueillir les débutants.

Coté aventure, dix sept d•entre nous ont  participé à une ran-
donnée en Camargue en novembre; une des 30 plus bel les
randonnées de « La France en Ramant », programme de
découverte des plus beaux plans d•eau de France dont fait
désormais partie le Lac de Saint Cassien avec  la «Randonnée
des Mimosas» que nous organisons les 17 et 18 février.

Enfin, les 9 et 10 Décembre, à l•occasion du Téléthon, une
quarantaine de rameurs, sponsorisés par leurs amis et leur
famille, se sont relayés pendant 24 heures en « yolette » (4
rameurs, un barreur) sur le Lac avec le soutien de EDF qui nous
a mis en place un éclairage sur mesure. �

Pour information :
Le Club ouvre  tous les jours à 9 h, initiations pour les débu-
tants les mercredis, jeudis et samedis.
Renseignement au 06 89 32 39 72. 

Olivier Descamps
Président

La base d•aviron Saint-Cassien

Le Huit minimes à Aiguebelette
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Siège social : Mairie de MONTAUROUX
Tél/Fax : 04 94 76 53 26

crefa.avir on@voila.fr
SAISON 2005 … 2006 : UN BILAN SATISFAISANT

� Organisation de stage d•entraînement : 
Depuis de nombreuses années, le CREFA
accueille au sein de sa structure des équi-
pes françaises et étrangères se préparant
pour des événements majeurs.
Cette année, nous avons accueilli : 
- Des équipes françaises telles que le club
de Grenoble, 
- Des équipes étrangères telles que les
clubs de Lucerne (Suisse), Hazewinkel
(Belgique) ƒ, 
- Les équipes de France Olympique, sec-
teur couple en préparation hivernale.

� Organisation de stage d•initiation : 

Pour la seconde année consécutive, le CREFA en collaboration avec le Conseil
Général du Var et l•opération «Génération Sports» nous avons réalisé 600 initia-
tions de jeunes de 8 à 16 ans venant de 9 centres de loisirs sans hébergement.
Parallèlement 150 jeunes des CLSH des Alpes Maritimes ont également décou-
vert l•activité Aviron durant la période estivale. Soit au total 750 jeunes présents
sur la base cet été.
� Accueil des membres de l•association « La Clé des Champs » : 

C•est toujours avec grand plaisir que nous accueillons cette association regrou-
pant des personnes mal et non voyantes pour leur faire découvrir notre activité
par l•intermédiaire de séances adaptées.
� Fête du Nautisme :

Cette manifestation organisée sur la Base d•aviron de Saint Cassien, coordonnée
par Madame PICQUART-IMBERT a connu cette année un franc succès. En effet
le nombre de visiteurs et de personnes ayant participé aux activités a été en aug-
mentation par rapport aux années précédentes.
En plus des stands habituels : ballades en Canoë/Kayak, les jeux traditionnels en
bois, stands culturels et initiation à l•aviron, de ux nouvelles associations de
bateaux modélisme nous ont rejoints.

Pour la saison 2006/2007, le CREFA reconduit l•ensemble de ces événements,
en axant son développement sur : 
- l•organisation de stage d•entraînement, avec l•accueil de nouveaux clubs.
Les équipes de France seront présentes cette année pour deux stages (l•un au
mois de décembre, l•autre au mois de février),
- l•accueil d•associations spécialisées dans les déficiences de personnes mal ou
non voyantes, 
- mise en place de séminaires entreprises. Pour cela, le CREFA a investi dans l•a-
chat  de deux bateaux d•initiation à 8 rameurs type « bateaux entreprises ». �

Loïc MARIAGE
Chargé de développement

Centre Régional d•Entraînement et de
Formation à l•Aviron - CREFA

La Fario

BILAN DES ACTIVITÉS 2006
Après un renouvellement complet du bureau, dans l•esprit de M.
LARGILLIERE, ancien président regretté, nos actions sont 
demeurées ciblées en fonction d•une trésorerie appauvrie.
Néanmoins, grâce et avec l•action de quelques bénév oles,
que nous remercions à cette occasion, ont été réali sées 
plusieurs opérations ponctuelles qui démontrent not re 
détermination pour un meilleur environnement et un gage de
pérennité pour l•avenir.

Équipe de France

Le bureau de la Fario

-    Lâcher de truites Fario à la Siagne à l•ouverture, de belles
pièces !
- Alevinage Centre Siagne  de 7000 alevins.
- Réapprovisionnement de la Siagne en Truites Fario.
- Aménagement de la mise à l•eau des Esclapières bénévole-
ment par notre Président, avec l•aide de la Mairie.
- Enlèvement de plusieurs dizaines d•embarcations échouées,
abandonnées, enfouies, néfastes à notre image de village Clef
Verte en collaboration avec  EDF et la municipalité.
- Sauvegarde de la faune aquatique du lac de Méaulx, suite à
un incident technique sur la retenue d•eau, par transfert sur le
lac de St Cassien, d•une partie du patrimoine piscicole.

2007, une nouvelle année, un engagement envers la jeunesse,
avec un lâcher de truites Arc en ciel, au Printemps, en colla-
boration avec les écoles, pour la découverte, par les plus jeu-
nes, du milieu aquatique et du respect de l•environnement.
Pour conclure, malgré un début d•année en retard de 2 mois,
le nombre d•adhérents est en progression de 17%. �

Jérôme GIORDANENGO



L•E.P.F. Athlétisme se diversifie
Il n•est plus besoin de rappeler qu•une bonne santé va de
pair avec une activité physique régulière et maîtrisée. Si cette
activité se passe en plein air, c•est encore mieux.

C•est sur ces bases que l•E.P.F Athlétisme a décidé d•ouvrir
ses portes pour que toutes les personnes qui souhaitent pra-
tiquer une activité physique puissent le faire, accompagnées
par des éducateurs compétents.

Pourquoi le faire autour de l•Athlétisme ?

D•abord parce que l•Athlétisme est la discipline sp ortive la
plus variée qui soit. Elle fait appel aussi  bien à des qualités
de vitesse, que de force, de détente, d•endurance, de résis-
tance et de souplesse.

Ensuite parce que l•Athlétisme est un sport de base qui per-
met à ceux qui ne souhaitent pas poursuivre dans cette spé-
cialité, de disposer d•une préparation physique ouv rant les
portes à n•importe quel autre sport.

Enfin parce que l•athlétisme est un effort difficil e, souvent
individuel, où l•athlète doit prendre sur lui, de s e dépasser,
de repousser ses limites. De ce fait, le respect de l•adversai-
re, le respect des autres, fait partie de sa culture de base,
comme dans les sports de combat, parce que l•on soi t pre-
mier ou dernier, chacun doit se donner, doit se sur passer
pour terminer son épreuve.

Les entraîneurs et éducateurs d•athlétisme sont donc bien
placés pour encadrer toutes celles et tous ceux qui  veulent
faire du sport même dans le seul but de garder la forme phy-
sique ou de la développer, de faire du sport plaisir.

Ce que l•E.P.F. Athlétisme propose pour ces candidats, n•est
pas de faire de la compétition mais simplement de pratiquer
une activité physique où ils pourront améliorer leur enduran-
ce, s•assouplir, retrouver du dynamisme, garder « la ligne »,
se sentir bien dans leur tête et dans leur corps.

Les exercices proposés sont variés. De la pratique de la cour-
se à pieds à allure modérée, en passant par les assouplisse-
ments de tous les muscles et articulations les plus utilisés, par
la musculation légère et adaptée des abdominaux, des dor-
saux, des épaules, des fessiers, des jambes, par des exercices
dynamiques permettant de retrouver de la détente, d e la
force, voire de la vitesse.

Tout cela est bien sûr adapté au niveau de chacun, à son age,
à sa disponibilité, à ses antériorités sportives, à ses goûts et à
ses objectifs. Que vous ayez 18, 40 ou 65 ans, vous y trouve-
rez ce que vous cherchez, à la condition d•être régulier dans
votre pratique, raisonnable dans votre souhait de progresser
plus ou moins rapidement et bien entendu motivé. 

Dans le sport, quel qu•il soit, les miracles n•existent pas. Sa
santé, on se la construit.

Tout cela, vous pouvez maintenant l•atteindre avec l•aide de
l•E.P.F. Athlétisme, pour un prix modique (entre 4 et 8 euros
la séance selon votre disponibilité), avec une totale flexibilité
de votre emploi du temps. Trois séances par semaine sont
proposées pour l•instant :

Les mardis et jeudis de 9h15 à 10h45 et le samedi de 10h à 11h30

Pas besoin d•équipement particulier, seulement une bonne
paire de chaussures de sports et bien sûr un certificat médi-
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Entraînement loisir Dames

Cross du Défens

cal autorisant à la pratique d•une activité physique, l•envie de
se bouger un peu et le tour est joué.

Pour plus de renseignements, notamment sur le lieu des acti-
vités, téléphonez au 06 71 22 63 24.

Les autres activités de l•E.P.F. Athlétisme en cett e fin
d•année 2006 et début 2007 :

La 2e édition du cross du Pays de Fayence, organisé par l•E.P.F.
Athlétisme, s•est déroulée le 10 décembre dernier. Ce sont
quelques 841 coureurs de toutes catégories qui ont foulé les
parcours proposés au stade du Défens. Parmi les athlètes du
Canton qui se sont mis en valeur, on notera les deux sœurs,
Margot et Sarah TROPEZ qui ont respectivement les 1ère et 3e

places de la course Éveil athlétique Féminine, la Benjamine
Emma LAURE qui a terminé 2ème de sa course, le Poussin
Rémi MANKAI qui a pris pour sa part la 2ème place d e son
épreuve ainsi que Cathy POSTIC et Jérôme MOLLIEX qui ont
terminé respectivement 4ème (1 ère vétéran Féminine) et 12e

chez les AS.

Sur ce même parcours, se dérouleront les championnats du
Var de cross Country le 7 janvier 2007, signe de reconnaissan-
ce de la part du Comité Départemental d•Athlétisme quant à
la qualité des organisations sportives proposées par le Club
local et la Mairie de Montauroux qui lui prête main forte à cette
occasion.

Ensuite viendront « les foulées du Lac » dont la 3e édition se
tiendra le 8 avril 2007, sur le rives du lac de Saint Cassien.

Par ailleurs, le Club a aménagé son siège dans les locaux du
bâtiment de la Communauté de Communes (ex SIVOM) à
FAYENCE. Une façon pour les élus du Canton de reconnaître le
dynamisme de ce club. �

Guy BURLE
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Ski Club
CANTON DE FAYENCE

SAISON 2006 / 2007

Le club fonctionne dans le canton depuis 1973. Actuellement son Président Monsieur

BLANCHOT Jean-Pascal assisté de 25 membres participent activement à la

promotion de ce sport : de la découverte, au loisir, en passant de l•initiation

à la compétition,  avec un encadrement assuré par  une vingtaine de moni-

teurs  diplômés 1 er et 2e degré  de la Fédération Française de ski, jus-

qu•à la  compétition encadrée par des entraîneurs diplômés. 

Notre but est de promouvoir le ski alpin, le snowboard  dans une

ambiance gaie  et amicale. 

Pour tous renseignements et inscriptions, 

4 solutions :

- Site internet  : 

http://skiclubfayence.ifrance.com

- Email : skiclubfayence@tiscali.fr

- Téléphone CLUB  06 60 19 46 22

- Office tourisme Montauroux 04 94 47 75 90 

Du débutant à la compétition Accueil des enfants à par-

tir de 6 ans pour le ski alpin, 11 ans pour le Snowboard

Mercredi Ski alpin à AURON

Samedi ski alpin et snowboard au Seignus d•Allos.

Le programme définitif avec un calendrier sera fourni dans les offices de tourisme du

canton dès le mois de novembre.

Pour pouvoir participer il faut : 
adhérer à notre association  et également  à la Fédération française de ski.

L•équipement ski et matériel

est à la charge de l•adhérent.

Le tarif de la sortie comprend :

le voyage en bus, le forfait ski,

l•accompagnement et cours

de ski, un repas chaud au res-

taurant . 

Pour participer à la sortie il fau-

dra impérativement  s•inscrire

avant le mardi 11 heures pour

les sorties du mercredi et

avant le vendredi 11 heures

pour les sorties du samedi.

Passé cet horaire aucune place

n•est assurée.

Départ  et arrivée : piscine de

Fayence 7h30  le matin, retour

vers 19h30 

Un stage de ski alpin et snow-

board est organisé pendant

les vacances de février 

Du 3 mars 2007 au samedi 10

mars 2007 dans

la sta-

tion  Clavière/

M o n t g e n è v r e

pour les enfants

à partir de 6 ans

et adolescents

Le niveau 1ère étoi-

le est requis.

L•hébergement se fait en

dortoirs dans un centre de

vacances agréé en Italie

(Clavière) 

Renseignements précis et

tarifs seront donnés dans

notre brochure … paru-

tion novembre

2006 … place limitées à 45 per-

sonnes. �

À très bientôt sur les pistes 

J.P. BLANCHOT

Le ski club du Canton de Fayence, champion du Var 2006
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Cette année notre rêve est devenu réali-
té, ce stade tant convoité est là !

Les parents du Canton ne s•y sont pas
trompés quand nous voyons les mercre-
dis tous ces jeunes participer aux entraî-
nements, et les samedis et dimanches
tous ces spectateurs, cela nous récom-
pense de tous les efforts que nous
avons fait afin que ce club Cantonal se
hisse au plus haut niveau.

Avec la nouvelle équipe de direction,

les dirigeants, les éducateurs et les
parents nous espérons que les objectifs
que nous nous sommes donnés cette
année avec ce bel outil se réaliseront  et
que nous verrons les couleurs du FCPF
briller.

Je remercie tout particulièrement toutes
les personnes qui, nous soutiennent
financièrement, pour nos édiles et nos
sponsors, personnellement pour tous
les bénévoles qui œuvrent pour le club
que ce soit, au secrétariat, à la trésore-

rie, au matériel, les dirigeants et les édu-
cateurs des débutants aux seniors afin
que le FCPF puisse continuer à repré-
senter le Football sur le Canton de
Fayence.

En mon nom et celui du comité de
direction, je vous présente tous mes
vœux pour cette nouvelle Année, et une
très bonne saison 2006/2007. �

Le Président
Emile LICCHESI

Les poussins

A la frontière des départements du Var et des Alpes -

Maritimes, sous le ciel bleu, couleur de nos maillo ts, nous

défendons ces mêmes couleurs lors des compétitions dans

les Alpes-Maritimes où nous faisons connaître notre canton

du Var.

Pays de Fayence Volley Ball, crée il y a deux ans, prend son

véritable essor cette année en engageant deux équip es en

compétition. Les résultats sont largement prometteu rs

comme le commente la presse locale. Nous sommes un Club

cantonal, notre activité se pratique dans la salle du Collège

de MONTAUROUX (Léonard de Vinci) les mardis et jeudis de

19h30 à 22h pour les adultes et de 17h30 à 19h30 po ur les

jeunes.

Notre tournoi annuel aura lieu au mois de mai et réunira des

équipes du Var et des Alpes-Maritimes, ce qui donne ra l•oc-

casion aux spectateurs de se familiariser avec le Volley Ball.

Dès septembre, Stéphane Renaud pour les jeunes et Celso

pour les seniors, ont pris les choses en main.

Pendant la trêve en juillet et août, nous nous retr ouverons

comme cet été sur le terrain de la piscine de Fayence où tous

les amateurs sont les bienvenus. �

Vous pouvez prendre contact avec le Pays de Fayence Volley

Ball au 04 94 39 21 04 ou

pays_fayence_volleyball@yahoo.fr

Gérard GONNESSIAT

Les équipes seniors
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L•Hommage à Maurice FLOQUET
Maurice FLOQUET n•aura pas célé-
bré le 88e anniversaire de l•armistice
du 11 novembre 1918, qui mettait fin
à la Première guerre mondiale. Il nous
a quittés la veille de ce jour à la gloire
des combattants, lui qui en était le
doyen, de cette guerre la plus meur-
trière pour la France avec 1,4 million
morts. Aussi, la cérémonie du 11
novembre, qui a été l•occasion de lui
rendre un premier et vibrant homma-
ge, a réuni plus de 150 personnes
émues et reconnaissantes devant le
monument aux Morts de
Montauroux.

Maurice FLOQUET est né le 25
décembre 1894 à Poissons dans la
Haute-Marne et avant même de fêter
ses 20 ans, a été mobilisé au 26e

Régiment d•Infanterie pour rejoindre
immédiatement le front des troupes.
Après des premiers combats en
Belgique et dans le Pas-de-Calais, il
participe aux grandes batailles de la
Somme puis de la Marne. Dans les
tranchées, au corps à corps, il sera
blessé deux fois d•abord au bras puis
à la tête, nécessitant une double tré-
panation.

Après sa convalescence, il terminera
la guerre en travaillant dans une usine
d•armement à Sochaux. En 1919, il
retrouve son village de Poissons et y
monte un garage spécialisé dans le
matériel agricole et les premières
automobiles. Féru de mécanique, il

portera toute sa vie une attention
particulière et émerveillée aux pro-
grès de tous les moyens de locomo-
tion sur terre, dans les airs y compris
la conquête spatiale.

En retraite à partir de 1952, il 
s•installe à Montauroux chez sa fille
Simonne en 1980, où il y coulera des
jours heureux jusqu•à ce fatidique 10
novembre 2006.

Modeste, d•une grande discrétion, il
était devenu, au fil du temps le plus
ancien des « poilus » de la guerre
1914 … 1918, le doyen des Varois et
des hommes en France. A ce titre, il
faisait chaque 11 novembre la une de
l•actualité médiatique, qui saluait
avec respect son exemple et son
témoignage vivant de toute une
génération qui s•était battue jusqu•au
sacrifice pour la sauvegarde de la
liberté. Sa dernière sortie publique, il
la fit en Mairie, le 24 mars 2005, pour
y recevoir des mains d•Hubert
FALCO, Sénateur Maire de Toulon et
ancien ministre, au cours d•une céré-
monie émouvante, les insignes de la
croix d•officier de la Légion
d•Honneur.

Maurice FLOQUET repose depuis le
16 novembre 2006 dans sa terre nata-
le de Poissons où il fût enterré avec
les honneurs militaires en présence
de quatre générations de sa nom-
breuse famille.

L•Adieu à Etienne CHARMONT
Nous étions très nombreux, tristes et recueillis
ce 28 décembre 2006 dans l•église de MON-
TAUROUX pour les obsèques d•Etienne
CHARMONT décédé le 22 décembre d•une
cruelle maladie qu•il avait affrontée avec
beaucoup de courage et de dignité.

Etienne CHARMONT avait fait tout son par-
cours professionnel chez TOTAL, ce qui l•avait
conduit à exercer d•abord dans son Algérie
natale à ALGER et HASSI-MESSAOUD, puis
au Moyen Orient à ABOU DHABI, en alternan-
ce avec des postes en région parisienne. Sa
brillante carrière de cadre financier lui avait
permis de franchir de nombreux échelons
dans la hiérarchie de TOTAL jusqu•à sa retrai-
te prise en 1987.

Élu à deux reprises en 1989 et 1995 sur la liste
de Jean-Pierre BOTTERO, il occupa pendant
deux mandats le poste d•adjoint aux finances.

Ses compétences, son engagement quotidien
au service de la Mairie, furent des atouts
essentiels pour la bonne gestion des budgets
de la commune.
À ses capacités professionnelles venaient s•a-
jouter des qualités humaines hors pair, alliant
générosité, camaraderie, convivialité, humour
entre autres.

Il consacrait son temps libre à sa famille, ses
amis et ses loisirs pour lesquels le bridge
tenait une place privilégiée. Il n•en n•aura pas
malheureusement profité longtemps.

Son départ de la Mairie en 2001 avait laissé un
grand vide. Son souvenir, son exemple ne
seront pas oubliés et aujourd•hui c•est vers sa
famille que vont nos sentiments de reconnais-
sance et d•affection. �

Merci et adieu Etienne

La dernière page de sa vie
vient de se tourner ;
nous ne reverrons plus
Maurice FLOQUET,
entouré affectueuse-
ment de ses deux
filles Jeannine, et
Simonne qui venait
le rejoindre aux
beaux jours, lui
qui est resté 
lucide jusqu•au
dernier jour,
jetant sur un
monde, qu•il 
voulait meilleur,
le regard d•un
homme qui a
tout connu ; il
entre désormais
dans l•Histoire.

Pour nous, 
habitants de
Montauroux, la 
fierté et l•honneur de
l•avoir eu comme
concitoyen demeure-
ront vivaces dans notre
mémoire collective et
s•inscrivent à jamais dans notre patrimoine
communal. Adieu Maurice FLOQUET, c•est
avec respect, reconnaissance et émotion que
nous nous inclinons devant vous qui, en
votre temps, avez tout donné pour que
vivent la Paix et la Liberté. �

Ph. VIZIER

Le Maire, 
Jean-Pierre BOTTERO

Philippe VIZIER
et tous les élus depuis

1989
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NAISSANCES
� Léa VALENTIN .................................... le 10 juillet 2006
� Chiara PESSEL .................................... le 12 juillet 2006
� Aysar BOUKADIDA .............................. le 28 juillet 2006
� Tom COWIE ............................................ le 5 août 2006
� Lobna HAGAZI ...................................... le 13 août 2006
� Hugo TARANCZEWSKI ........................ le 15 août 2006
� Carla PETRONE-GRIMALDI  ................ le 18 août 2006
� Alexis VAILLANT .................................... le 24 août 2006
� Adrien RUIZ ................................ le 15 septembre 2006
� Soazic DEUKER.......................... le 24 septembre 2006
� Christopher BRESSON ................ le 24 septembre 2006
� Ouroz VILLAIN ............................ le 29 septembre 2006
� Niels ROOD ...................................... le 2 octobre 2006
� Maëla CLUZEL-SANS.......................... le 9 octobre 2006
� Nathanaël WEHRLE.......................... le 10 octobre 2006

� Timothé FUMEY .............................. le 11 octobre 2006
� Chiara GAURIAT .............................. le 22 octobre 2006
� Manon MORIN ................................ le 6 novembre 2006
� Jessica MASCELLINO .................... le 7 novembre 2006
� Manon MORIN .............................. le 6 novembre 2006
� Amélia DULAU................................ le 9 novembre 2006
� Cheyenne VERGNAUD-BORNICHE le 4 novembre 2006
� Emma SAGON .............................. le 9 novembre 2006
� Santi ROMAN .............................. le 13 novembre 2006
� Camille MAN ................................ le 20 novembre 2006
� Manon ZAZA ................................ le 22 novembre 2006
� Alexandre PAZZAGLI .................... le 26 novembre 2006
� Jolan BERTOMEU ........................ le 28 novembre 2006
� Camille AUBERT ............................ le 3 décembre 2006
� Sofiane NEBBATI ........................ le 13 décembre 2006
� Maxence PUGNERES .................. le 19 décembre 2006
� Angélique MESTRE ...................... le 21 décembre 2006

MARIAGES : 
� LINDEMAN Cornelis, médecin, avec STOMPS Saskia,
médecin, le 22 juillet 2006.
� ALAZET Philippe, responsable gestion des flux, avec 
AMICIE Monelle, technicienne-chimiste, le 29 juillet 2006.
� UZAN Patrick, électricien , avec TOLA Nathalie, agent
administratif, le 5 août 2006.
� BORSI Armand, retraité, avec KHELFAOUI Houria, sans
profession, le 25 août 2006.
� GALLOIS Olivier, commerçant, avec BOLOGNA Sylvia,
sans profession, le 2 septembre 2006.
� ANTHONY Alexis, architecte, avec HAMRA KROUHA
Lamia, architecte d•intérieur, le 9 septembre 2006.
� CIRODDE Nicolas, superviseur junior, avec UHL Elise, 
gouvernante d•étage, le 9 septembre 2006.
� RAVANEL Cédric, vététiste, avec RODE Cécile, vététiste,
le 23 septembre 2006.
� REBUFFEL Yves, étudiant, avec EUDE Fanny, animatrice,
le 7 octobre 2006
� VILLA Fabrizio, artisan jardinier, avec ANDALORO Anne,
comptable, le 21 octobre 2006
� PENEDO José, retraité, avec PICHEGRU Martine, 
coordonnatrice, le 7 décembre 2006
� JEREMIASZ Marius, retraité, avec VATTIER-DELAUNAY,
galériste, le 16 décembre 2006

DÉCÈS

� LAMBINET Pierre, décédé à l•âge de 85 ans

� VUILLAUME Josette Veuve FORTOUL, décédée à l•âge de 81 ans

� KOUYOUMDJIAN Paul, décédé à l•âge de 82 ans

� DORON Gilberte Veuve BLUM, décédée à l•âge 85 ans

� LAMY Françoise Epouse WILBERT, décédée à l•âge de 53 ans

� ROCHE Marius, décédé à l•âge de 83 ans

� COTTA Robert, décédé à l•âge de 70 ans

� COUNILLON Jean-Pierre, décédé à l•âge de 45 ans

� GRAILLE Roger, décédé à l•âge de 80 ans

� RAULIN Georges, décédé à l•âge de 83 ans

� GUEX Blanche Veuve AUTRAN, décédée à l•âge de 87 ans

� LOPEZ Antoine, décédé à l•âge de 74 ans

� ROUX Josette, décédée à l•âge de 84 ans

� ARNOLDS Michèle Epouse BARBARA, décédée à l•âge de 51 ans

� MAYET Lupicin, décédé à l•âge de 91 ans

� FLOQUET Maurice, décédé à l•âge de 111 ans

� BLIN Andréas, décédé à l•âge de 19 ans

� AUBRUN Jean, décédé à l•âge de 88 ans

� PUIRAVEAU Andrée, décédée à l•âge de 89 ans

� COZZANI Giulo, décédé à l•âge de 80 ans

� SCHOPPHOVEN André, décédé à l•âge de 96 ans

� ROY Bernard, décédé à l•âge de 72 ans

� JOUX Madeleine Veuve GUYON, décédée à l•âge de 98 ans

� GAILLE Marcel, décédé à l•âge de 84 ans

� CHARMONT Etienne, décédé à l•âge de 74 ans

� CHAVANNE Jacqueline Veuve DUPLAY, décédé à l•âge de 82 ans

LES CHAMPIONS OLYMPIQUES ET DU M ONDE
VTT À LA NOCE

de gauche à droite :

Miguel MARTINEZ … Sabrina JONIER … Cécile RODE

Cédric RAVANEL … Julien ABSALON, 

entourés par Jean-Pierre BOTTERO et Michel DOTTO.




